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ÉDITORIAL DE LA COMMISSAIRE

Le 11 septembre 2001... le jour où le
temps s’est arrêté.

Comme bien d’autres, j’ai été profondé-
ment touchée et affligée par les attentats
terroristes qui sont survenus à New York
et à Washington. Les événements du 
11 septembre 2001 nous attristent et
nous inspirent compassion à l’égard des
victimes, des familles et des secouristes,
dont les efforts sont inlassables.

Comme dans l’énoncé de Mission, qui
définit clairement la direction du SCC,
nous devons nous aussi nous assurer
d’avoir une direction dans nos vies
personnelles.

Interrogez-vous sur votre mission
personnelle. Que cherchez-vous à
accomplir à la maison, avec votre
famille, votre cercle d’amis et les gens
qui vous entourent ? Pensez à vos
valeurs fondamentales – ce en quoi vous
croyez fermement et ce qui vous

permettra d’atteindre vos objectifs.
Prenez ensuite du temps pour vous
épanouir en tant que conjoint, parent,
frère ou soeur, enfant, ami et voisin.

Le Service correctionnel du Canada
valorise la croissance et les relations
personnelles. C’est pourquoi j’encourage
chacun de vous à prendre du temps
pour faire le point sur ce qui est
important pour vous et vos proches.

Profitez de la vie au maximum !

Je vous remercie,

Lucie McClung
Commissaire
Service correctionnel du Canada

Le 11 septembre 2001

Safety, 
Respect 

and 
Dignity 
for All

La sécurité, 
le respect 

et la 
dignité 

pour tous
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Établissement 

Grande Cache en Alberta

Sur la route vers Grande Cache, on voit se profiler les sommets des Rocheuses.

Par Pierre Simard et Bill Rankin, Secteur des communications et de la consultation Photos : Benoît Aquin

L’
instructeur Frank Blanchet de l’établissement Grande
Cache était à la recherche d’une façon originale de
transmettre son message aux détenus qui participent

au programme de justice réparatrice Agir de la bonne façon.
Un jour, un de ses collègues a apporté une marionnette à
gaine dans l’établissement. Ce dernier était en train de la lui
montrer lorsqu’un détenu est passé devant eux. Frank s’est
immédiatement aperçu que celui-ci paraissait fasciné par la
marionnette. Et c’est à ce moment là qu’une idée a germé
dans son esprit. Le même soir, il est rentré chez lui et il s’est
mis à chercher sur Internet, jusqu’à ce qu’il trouve une
marionnette ventriloque de fabrication chinoise. Frank a
acheté la marionnette. Puis, moyennant un peu d’inspiration
et beaucoup d’entraînement, il lui a insufflé vie et Gerry 
est né.

Gerry n’a pas tardé à se faire adorer des détenus qui parti-
cipent au programme Agir de la bonne façon. Frank estime
que pour arriver à un enseignement efficace des détenus,
l’instructeur doit mettre à contribution ses propres talents,
ses intérêts et même ses faiblesses afin d’enrichir l’appren-
tissage. « C’est par l’apport de sa propre personnalité que
l’instructeur rend la matière dynamique et vivante, ajoute
Frank, ce qui lui permet aussi de retirer une plus grande
satisfaction professionnelle. »

C’est moi,

Gerry
C’est moi,

Gerry
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GERRY, SELON SES PROPRES MOTS
Quand on demande à Frank d’expliquer
comment il utilise la marionnette pour sur-
monter toute barrière entre lui et les détenus,
il cède tout simplement la parole à Gerry.

« Comme vous pouvez le voir d’après la
photo couverture, je r’semble pas du tout aux
gens d’ici », déclare Gerry avec un accent
irlandais prononcé.

« D’abord, j’suis Irlandais. Et j’en suis ben
fier ! Mais, ne m’ dmande pas comment je fais
pour penser et parler comme un Irlandais, alors
que je sors d’une fabrique de Shanghai. C’est
un coup de hasard, j’crois ben! » 

« Et que pensez-vous de cette nouvelle
tignasse qu’ils m’ont donnée à la fabrique? 
J’ l’appelle “la coiffure Einstein”. Bien sûr, j’ai
non seulement le même look que le vieux
Albert, mais la même matière grise aussi! »

« Faut dire que les avis sont partagés là-
dessus, par contre. Certains me prennent pour
un simple pantin un peu étourdi, un pauvre
fantoche fait de bouts de tissus et de mousse.
Ce n’est pas entièrement faux, non plus. Si vous
m’coupez, je ne saigne pas ou si vous m’échap-
pez, je n’aurai pas de bleu. Mais, j’ai d’autres
dimensions aussi. Je ressens la douleur et plein
d’autres émotions, exactement comme vous! »

« “Comment est-ce possible?”, vous vous
demandez sans doute. Eh bien, j’ vais vous con-
fier un petit secret. Quelque part au fond de ce
corps ratatiné de vieillard de 78 ans se cachent
un esprit et une âme. Quand Frank me prend
(Frank étant le type qui me suit partout), je
subis une transformation magique. Une sorte
de symbiose alchimique s’établit entre Frank et
moi. J’ai aucune idée d’où ça vient. Ça dépasse
mon entendement. Tout ce  que j’sais, c’est que
ça marche à tous les coups. »

« Quand Frank et moi rendons visite aux
détenus, je vole la vedette. C’est moi qu’on
écoute. J’ leur parle de choses que personne
d’autre n’oserait leur dire. Pas mal pour un
gars qui n’a rien que de la mousse entre les
deux oreilles, vous trouvez pas? ! » 

Le programme Agir de la bonne façon a 
été créé par Ken Jackson, qui est agent de
libération conditionnelle à l’établissement
Grande Cache, avec l’aide du détenu Ken Yee.
Par le truchement de Gerry, Frank Blanchet
amène les détenus à parler de l’infraction à
l’origine de leur peine, de ses conséquences
sur les victimes et des notions mal fondées
qu’ils utilisaient pour justifier leurs actes. Il
les amène à réfléchir à tout cela.

« Ils ne voient pas les conséquences de leur
crime sur les gens. Et ils ne veulent pas les voir.
C’est là que Frank et moi, on a un rôle à jouer.
On essaie de les amener à comprendre. »

Cependant Frank et Gerry se gardent 
bien de faire la morale aux détenus ou de les
traiter de haut. Les détenus en sont venus à
apprécier Gerry pour son franc-parler et sa
sincérité.

« Ils ont vite compris que j’étais franc avec
eux. Ils sont plus tolérants avec  moi qu’avec
d’autres. Je ne saurai pas vous dire pourquoi.
C’est comme ça. C’est tout. »

Le programme Agir de la bonne façon
s’étale sur six séances. Avant de rencontrer
Gerry, les détenus traitent avec profondeur de
questions telles que la justice réparatrice et
l’importance d’avoir des relations familiales
saines.

« Je vous dis qu’ils ont un bout de chemin à
faire, ces gars-là. La plupart d’entre eux ont
encaissé plein de coups quand ils étaient jeunes.
Ils n’ont jamais vraiment eu de chance. Alors,
ce n’est pas du jour au lendemain qu’on en fera
des enfants de chœur. Loin de là! »

« Certains d’entre eux, je sais que je ne leur
ferai jamais entendre raison. Par contre, ceux
qui sont ouverts au changement, je sens que
mes questions commencent à cheminer dans
leur esprit : “Comment un vrai homme se
comporte-t-il ?” “Est-ce que ça se promène à se
bomber le torse, à se vanter et à casser la gueule
au monde?” “Est-ce comme ça qu’un vrai
homme doit agir?” “Et si votre enfant était
comme ça ? Vous en seriez heureux?” ou encore
“Qu’est-ce qu’on entend par l’honneur, le
courage, l’endurance et l’abnégation?” “Ça
veut dire quoi de vraiment transformer ses
paroles en actes?” »

« J’arrive à les faire réfléchir. Et, petit à 
petit, ils s’ouvrent, ils baissent un peu leur
bouclier, voyez-vous ? Ils commencent à
remettre en question leurs attitudes et leur
comportement et font ainsi le premier pas vers
le rétablissement. »

Gerry réagit aux propos d’un détenu participant au
programme Agir de la bonne façon.

Gerry et l’instructeur Frank Blanchet (au premier plan) use d’humour pour transmettre leur message.

Le programme Agir de la

bonne façon a été créé par

Ken Jackson, qui est agent de

libération conditionnelle à

l’établissement Grande Cache,

avec l’aide du détenu Ken Yee.



Entre Nous /   VOL. 26, No 34

UN DES PRINCIPAUX SOUTIENS DE
L’ÉCONOMIE LOCALE
Pour trouver les moteurs de l’économie de
Grande Cache, on n’a pas à chercher plus loin
que le restaurant Big Horn Motor Inn, n’im-
porte quel matin de la semaine. Déjà dans
l’aire de stationnement, il y a les semi-
remorques et les camionnettes d’une demi-
tonne ou de trois-quart de tonne équipées de
compresseurs et de machines à souder,
laissées en marche, crachant leur fumée de
diesel dans l’air des montagnes. À l’intérieur
du restaurant, bûcherons, travailleurs des
pipelines et ouvriers de la construction atta-
blés contemplent les restes de leurs oeufs au
bacon, se grillant une dernière cigarette avant
de reprendre le long chemin les séparant de
leurs chantiers isolés.

L’économie locale dépend largement de
l’exploitation de ses richesses naturelles. L’ex-
traction du charbon, des mines souterraines
et par exploitation à découvert, était l’une des
principales industries de la région, jusqu’à 
ce que la Smoky River Coal Company cesse
son activité en mars 2000, renvoyant ainsi
400 employés. La topographie de la région
porte encore les empreintes de ces industries
qui ont créé les emplois et généré les revenus
grâce auxquels la survie de l’économie locale
a pu être assurée.

Récemment, le marché immobilier de
Grande Cache a connu une mini-explosion,
attribuable en partie à la stratégie adoptée par
les promoteurs de la ville, qui cherchent à
attirer des retraités en leur faisant valoir les
prix abordables des maisons, le climat
tempéré, les nombreuses activités de plein air
et tout le charme de vivre sa retraite dans
cette petite ville accueillante.

Un des principaux soutiens de l’économie
locale, l’établissement à sécurité minimale 
de Grande Cache compte actuellement 
160 employés, soit une part non négligeable
de la population active de cette ville de 
4 200 habitants. Jusqu’en 2000, l’établisse-
ment accueillait des délinquants à sécurité
moyenne. La décision prise l’an dernier par le
Service correctionnel du Canada (SCC)  d’en
faire un établissement à sécurité minimale
s’est traduite par l’élimination de 100 postes
et par une réduction de la population
carcérale, qui est passée de 440 à 240 détenus.
La plupart des employés surnuméraires 
ont trouvé des postes dans d’autres
établissements du SCC.

AUX CONFINS DE LA VILLE
Pour se rendre à l’établissement Grande Cache,
à peine quitte-t-on la ville qu’on emprunte
un chemin sinueux descendant une vallée
boisée. Pendant la saison froide, il faut se
mettre à l’affût des troupeaux d’élans qui
descendent des hauteurs à la recherche de la
bonne herbe à paître. Les élans ont tendance
à traverser la route nonchalamment ou à se
coucher carrément sur la ligne médiane pour
ruminer un peu, inconscients de la présence
des automobilistes qui se trouvent dans
l’obligation de les contourner.

D’ABORD UNE PRISON PROVINCIALE
L’établissement Grande Cache est une struc-
ture basse, faite de briques rouges, avec un
toit noir incliné. N’eût été la clôture élevée et
les caméras de surveillance, on le prendrait
pour un collège communautaire ou un centre
récréatif. Le complexe a eu plusieurs voca-
tions depuis son ouverture en 1986 comme

prison provinciale jusqu’en 1995, année où le
SCC l’a loué.

À l’intérieur, des lucarnes laissent filtrer le
jour et des fenêtres panoramiques remplis-
sent les pièces de lumière. L’établissement
compte cinq unités d’habitation constituées
de 40 cellules chacune. Il y a 190 places pour
des détenus à sécurité minimale, 40 places
pour des délinquants en évaluation initiale et
10 places dans l’unité postsuspension. Une
cour intérieure sépare les unités d’habitation
des aires de travail et de programmes, où on
trouve des ateliers de formation profes-
sionnelle, des salles de classe, le centre de
ressources pour Autochtones, l’unité de psy-
chologie, la chapelle et la bibliothèque.

« Les délinquants avertis considèrent
l’établissement Grande Cache comme un bel
endroit où purger sa peine », indique Dave
Chapman, directeur adjoint intérimaire du
district du Nord de l’Alberta. « L’établisse-
ment est isolé, ce qui ne facilite pas les visites
familiales. Mais les détenus ne s’en plaignent
pas trop, parce qu’ils savent qu’en étant placés
à Grande Cache, ils ont de meilleures chances
d’être libérés plus tôt. »

En plus des programmes correctionnels,
l’établissement offre des cours de formation
générale et professionnelle. Ceux-ci sont
essentiels à la réinsertion sociale. La plupart
des  employeurs s’intéressent moins aux pro-
grammes de maîtrise de la colère que le
délinquant aurait suivis, par exemple, qu’aux
compétences professionnelles que celui-ci a
acquises. Grâce à des placements à l’extérieur,
les détenus apprennent à connaître la ville, et
les citoyens s’habituent à les côtoyer.

Dans les ateliers de l’établissement Grande
Cache, les tables de travail sont jonchées
d’objets savamment confectionnés par les
détenus, à différents stades d’achèvement.
Aux murs, on trouve une panoplie d’outils
professionnels. Les détenus ont la possibilité
de faire l’apprentissage de divers métiers :

MANCHETTES

Le détenu Mitch Nelson nous expose une des ses
créations artisanales.

Près de l’unité A de l’établissement Grande Cache

Grande Cache 
La ville et l’établissement
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soudure, menuiserie, ébénisterie, graphisme,
peinture industrielle ou remise à neuf de
meubles. Et les heures d’apprentissage sont
reconnues par la province. Un homme qui
purge une longue peine et qui complète son
apprentissage peut conclure un contrat avec
l’établissement et devenir employé, s’il le
veut.

Lorsqu’on visite le parc avoisinant en
camion, on découvre les oeuvres des détenus.
On y voit les murs de soutènement et les esca-
liers qu’ils ont construits, le bois qu’ils ont
coupé et empilé près des terrains de camping
ainsi que les sentiers qu’ils ont débroussaillés.

Cependant, malgré ces nombreuses contri-
butions et bien d’autres, les beaux dépliants
touristiques en papier glacé et le site Web de
la ville, jusque tout récemment, ne faisaient
aucune référence à l’établissement Grande
Cache. Dans bien des villes, on voit la pré-
sence d’une prison comme un point noir qui
ternit l’image saine que la municipalité essaie
de projeter. Serait-ce le cas à Grande Cache ?
L’agent de développement municipal Bob
Krewinski soutient qu’il n’en est rien. Il
estime, comme bon nombre de ses conci-
toyens, que l’établissement et les détenus ont
toujours été acceptés à Grande Cache. Quoi
qu’il en soit, les visiteurs du site Web de la
ville trouveront dorénavant dans ce dernier
un lien par la voie du site Internet du SCC.

L’effectif de l’établissement Grande Cache
compte de nombreux employés débordant
d’enthousiasme et pleins d’idées nouvelles.
Bien que petit, l’établissement compte beau-
coup de programmes novateurs. Les employés
attribuent le succès de ces programmes à
l’ouverture des citoyens de Grande Cache
envers les détenus et à la volonté de la direction
du SCC de mettre à l’essai des approches
nouvelles.

LA JUSTICE RÉPARATRICE ET LE
PARDON DE SOI
Selon le condamné à perpétuité Eric Peever,
le programme Agir de la bonne façon (ABF)
devrait être un des premiers programmes à
offrir aux détenus quand ils arrivent dans
l’établissement.

«Bon nombre de détenus ne voient
vraiment pas les conséquences de leur crime
et leurs effets sur les personnes touchées. Le
programme Agir de la bonne façon ouvre leurs
yeux à ces réalités », observe-t-il.

Eric, lui, reconnaît sa propre culpabilité. Il
sait qu’il lui est impossible de ramener ses

victimes. S’il souhaite faire
du travail communau-
taire, c’est principalement
pour pouvoir redonner
quelque chose à la collec-
tivité et arriver à se
pardonner.

«J’essaie de donner
quelque chose afin de me
racheter pour les torts que
j’ai causés, en établissant
une sorte de pont entre la
prison et la collectivité.
J’espère seulement que les

gens sauront voir en moi autre chose qu’un
criminel typique. Je me rends dans des écoles
pour parler aux élèves de toxicomanie et des
répercussions parfois permanentes des choix
qu’on fait quand on est jeune. J’espère que ça
fera une différence ».

À en juger par les nombreuses lettres de
remerciement qu’il reçoit des élèves, Eric
accomplit, en effet, de très bonnes choses avec
ses exposés.

Eric participe également à la Coalition
pour la justice réparatrice, qui est issue du
programme Agir de la bonne façon. La
Coalition rassemble des délinquants, des
victimes d’actes criminels, des membres de la
collectivité et des intervenants de divers

services sociaux, qui cherchent ensemble à
réparer les torts causés. Certains des partici-
pants font également partie du groupe
Kodiak des condamnés à perpétuité, lequel
organise des matchs de hockey, des collectes
d’aliments et des ateliers de réparation de
vélos – tout ça afin d’amasser des fonds pour
de bonnes causes.

UNITÉS SANS DROGUE
En dépit de tous leurs efforts, les responsables
de la sécurité des prisons au Canada n’ont pas
réussi à mettre fin au flux de drogues illicites
dans les établissements carcéraux. Et là où il y
a de la drogue, la violence, les actes d’intimi-
dation et les problèmes de santé ne sont
jamais bien loin.

Un nouveau programme à l’établissement
Grande Cache aborde ce problème complexe
sous un autre angle. Si un détenu est réelle-
ment déterminé à ne pas consommer de
drogue et s’il a assez du danger et de la para-
noïa qui en résulte, il a une issue - il peut
choisir de vivre dans une unité sans drogue.

L’idée a initialement été mise à l’essai à
l’établissement Drumheller. « Quand nous
avons vu le succès qu’ils ont eu à Drumheller,
précise l’agente de libération conditionnelle
Agnes Zdrill, nous avons décidé de tenter
l’expérience ici à Grande Cache. Au début, en
mars 2000, nous avions une unité sans
drogue de 20 places. Depuis, nous en avons
ouvert une deuxième, et nous projetons en
ouvrir bientôt une troisième, ce qui porterait
à 60 le nombre de places dans nos unités sans
drogue. Les détenus s’inscrivent sur la liste
d’attente pour obtenir une place dans ces
unités. »
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Les détenus Eric Peever (à gauche) et Jesse Waterman participant à une
œuvre de charité

Nouvelles idées 
et programmes novateurs

En plus des programmes

correctionnels, l’établissement 

offre des cours de formation

générale et professionnelle. 

Ceux-ci sont essentiels à la

réinsertion sociale.

L’agente de libération conditionnelle Agnes Zdrill :
« Les unités sans drogue offrent un milieu qui aide
les toxicomanes à vaincre leur dépendance. »
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Le succès de cette initiative dépend de la
motivation personnelle du détenu. Celui-ci
n’est pas placé dans une unité sans drogue,
c’est lui qui choisit de son plein gré d’y
habiter. Lorsqu’on visite l’établissement, on
voit tout de suite la différence entre les unités
ordinaires et les unités sans drogue. Ces
dernières sont plus ordonnées; les détenus
sont fiers de leur logement et l’entretiennent
en conséquence.

Cependant, le choix d’habiter dans une
unité sans drogue ne se fait pas sans sacrifice.
Pour assurer l’absence totale de pilules, de
poudres ou de boissons alcoolisées interdites
sur les lieux, les détenus doivent accepter de
soumettre leurs cellules à des fouilles plus
fréquentes, par les agents de correction et par
des chiens détecteurs de drogue.

Souvent, les agents de correction procè-
dent de manière aléatoire à des tests de
dépistage de diverses drogues – des canna-
binoïdes, des opiacés, des amphétamines, de
la cocaïne et de la PCP. Ils utilisent la trousse
de détection Medtox Profile II, un petit
appareil en plastique peu coûteux qu’ils
mettent dans la poche de leur chemise. En
tout et pour tout, le test prend cinq minutes.
Tout résultat « non négatif » donne lieu à des
vérifications plus poussées dans un labora-
toire spécialisé.

Si des substances interdites sont dépistées,
le détenu n’est pas automatiquement expulsé
de l’unité. « Nous continuons à travailler avec
lui, indique Agnes Zdrill, à moins de cons-
tater qu’il  consomme fréquemment. Dans ce
cas, nous le renvoyons d’office dans une unité
ordinaire. Ensuite, il doit s’abstenir de con-
sommer pendant 60 jours s’il veut qu’on
envisage de le laisser réintégrer l’unité sans
drogue. »

Si un détenu est trouvé en possession de
drogues, sur sa personne ou cachées dans sa
cellule, il s’expose à des sanctions plus graves,
soit son transfert dans un établissement à
niveau de sécurité plus élevé, sa mise en accu-
sation, ou les deux. La possession d’alcool
constitue également une infraction grave,

dans la mesure où l’on redoute les comporte-
ments agressifs et imprévisibles et les consé-
quences fâcheuses qui peuvent résulter d’une
simple beuverie d’alcool.

Mais les incidents de ce genre sont rares.
L’efficacité du programme réside dans le libre
choix des détenus de vivre sans drogue. Dès
qu’ils ont connu les bienfaits de l’unité sans
drogue, peu d’entre eux retombent dans leurs
vieilles habitudes.

UNITÉ POSTSUSPENSION
Chris Whitty, gestionnaire intérimaire de
l’unité postsuspension, évoque le genre de
situation qui a donné lieu à la création de
l’unité postsuspension.

« Un détenu, qu’on appellera Richard, est
mis en liberté conditionnelle. Après des an-
nées en prison, il a perdu l’habitude de faire
les choix qu’on fait au quotidien, par exem-
ple, pour renouveler son permis de conduire,
se trouver un emploi, payer son compte
d’électricité ou s’organiser avec son ex-
femme pour rendre visite à ses enfants. Il a
l’impression qu’il n’arrivera jamais à accom-
plir tout ce qu’il doit faire ! Après quelques
mois d’efforts, Richard est à bout. Il se sent
complètement dépassé. Un soir, il n’en peut
plus. Il va se chercher une caisse de vingt-
quatre bières au magasin. Il sait qu’il viole les
conditions de sa liberté, mais il va de l’avant.
Il rentre chez lui et se soûle tranquillement,

jusqu’à ce qu’il s’endorme. Deux jours plus
tard, son agent de libération conditionnelle
téléphone pour lui rappeler qu’il doit aller
passer son analyse d’urine, test que tous les
libérés conditionnels doivent subir. Richard
accepte à contre coeur. Il raccroche, sachant
qu’il a de sérieux ennuis. »

Il y a peu de cela, un libéré conditionnel
qui a violé les conditions de sa liberté se
voyait réincarcéré jusqu’à l’expiration de son
mandat. Mais, depuis mars 1999, si la Com-
mission nationale des libérations condition-
nelles estime que le détenu mérite une
deuxième chance, ceux dans le même cas que
Richard peuvent éviter la réincarcération s’ils
acceptent de participer au programme offert
à l’unité postsuspension.

L’unité postsuspension accueille des
délinquants en provenance de tout le district
et des Territoires du Nord-Ouest. Ils viennent
aussi sous escorte des grands centres au sud
de l’Alberta, en fourgonnette jusqu’à Edson,
où le personnel de l’établissement Grande
Cache les rencontre à mi-chemin et les
accompagne jusqu’à l’établissement. Une fois
à l’établissement, ils font la connaissance de la
directrice du programme, Darlene Blanchet.

« Il s’agit d’un programme intensif de
courte durée (21 jours), qui donne aux
détenus suspendus la possibilité de se recen-
trer », explique Darlene.

« Souvent la toxicomanie ou des difficultés
à trouver un emploi sont à l’origine du
problème. C’est donc sur ces questions que
nous concentrons nos efforts. J’accorde
beaucoup d’attention individuelle à chacun
des participants. Je suis libre de faire tout ce
qui est nécessaire pour adapter le programme
aux besoins de chacun d’eux », poursuit-elle.

« Dès le début, nous faisons comprendre
au détenu que c’est suite à ses actions qu’il
s’est retrouvé dans l’unité postsuspension.
Par sa conduite, lui seul pourra se garantir ou
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Chris Whitty, gestionnaire intérimaire de l’unité
postsuspension : « La seule façon pour un détenu
de gagner notre confiance, c’est de réussir sa
période de liberté. »

La vie dans l’unité postsuspension

Avertissement d’un artiste détenu

Pour le dépistage rapide et aléatoire de
substances interdites
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Renseignements sur les questions 
et les services correctionnels

Le Réseau d’accès à la Justice
http://www.acjnet.org

Le Réseau d’accès à la justice (ACJNet) rassemble
les gens, l’information et les ressources éducatives
traitant d’enjeux judiciaires et juridiques tout en
donnant accès aux ressources portant sur le droit
et la justice, dans les deux langues officielles et à
tous les Canadiens. Le site offre un large éventail
de renseignements sur le droit canadien et divers
services juridiques, comme les droits des prison-
niers et les services aux victimes d’actes criminels.
Il comporte aussi de nombreux liens, notamment
avec le ministère de la Justice du Canada, un
service de consultation des lois et un certain
nombre de publications canadiennes portant sur
des questions relatives à la justice pénale.

Le Réseau de la justice autochtone
http://canada.justice.gc.ca/fr/ps/rja/index.html

Le Réseau de la justice autochtone (RJA) est un
réseau bénévole de représentants du système de
justice traditionnel et des collectivités autoch-
tones, géré par le ministère de la Justice du
Canada. Ce site contient des informations sur le
RJA, son mandat et ses activités, ainsi que des
informations sur la Stratégie de justice autoch-
tone. Il comprend des articles et des vidéos, et il
fournit une liste de ressources gratuites dans le
domaine de la justice communautaire autochtone
qui peuvent être commandées directement. On y
trouve aussi des informations sur les formalités à
remplir pour obtenir du financement.

La détermination de la peine au
Canada
http://www.johnhoward.ab.ca/PUB/C33.htm

Ce site, créé par la Société John Howard de
l’Alberta, décrit le vaste éventail de sanctions
pouvant être imposées aux individus reconnus
coupables d’infractions au Canada. Renvoyant au
Code criminel, il examine l’objectif et les principes
de la détermination de la peine et les diverses
options actuellement disponibles, allant de
l’absolution inconditionnelle à la déclaration de
délinquant dangereux. ◆

En vedette
sur Internet
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non la possibilité d’une deuxième libéra-
tion conditionnelle. » 

« Je ne prétends pas avoir toutes les
réponses pour ces hommes. Quand je leur
explique cela, je sais qu’ils apprécient ma
franchise. Ils disent souvent que la sincé-
rité du personnel les aide à comprendre
leurs problèmes. »

Avant de participer au programme
offert à l’unité postsuspension, les détenus
doivent signifier par écrit leur engagement
sincère à modifier leur conduite.

Les participants réussissent-ils ? 
« Pas toujours à la première tentative,

répond Darlene. Ceci dit, certains revien-
nent une deuxième fois. Dans l’ensemble,
si on regarde les 97 détenus qui ont parti-
cipé au programme d’avril 2000 à
avril 2001, 83 d’entre eux n’ont pas re-
chuté et ils sont toujours en liberté condi-
tionnelle. S’il est trop tôt pour qualifier le
programme de franc succès, les résultats
obtenus jusqu’ici sont néanmoins très
prometteurs. »

MARY STEPHENSON ET LE COMITÉ
CONSULTATIF DE CITOYENS
Mary Stephenson est une infirmière à la
retraite qui a toujours été très active sur le
plan communautaire. Son intérêt éternel
pour tout ce qui touche le système de
justice l’a amenée à participer au comité
consultatif de citoyens de l’établissement
Grande Cache, d’abord comme membre,
puis, depuis trois ans, comme présidente.

« Le comité, c’est la confiture dans le
sandwich de la collectivité et de l’établisse-
ment, sourit-elle. D’une part, nous tenons
la collectivité au courant de ce qui se passe
à l’établissement et, d’autre part, nous
transmettons les avis des citoyens aux
responsables de la prison. »

« Les gens de Grande Cache acceptent
la présence de l’établissement. Ils sont
reconnaissants envers les détenus en rai-
son de leur travail bénévole qui permet à
la ville de faire des économies considé-
rables. D’ailleurs, les détenus exécutent
des tâches dont les gens d’ici ne pour-
raient pas en faire des emplois à temps
plein. Alors, on sait que les détenus ne
volent pas l’emploi de quiconque. »

En effet, les emplois à temps plein se
font assez rares dans la ville éloignée de
Grande Cache, surtout depuis la ferme-
ture de la mine de charbon en 2000. C’est
donc tout un défi de pouvoir trouver de
bonnes possibilités de formation profes-
sionnelle pour les détenus.

« La plupart des 400 anciens employés
de la mine de charbon sont éparpillés aux

quatre vents, explique Mary. Ils ont dû
s’exiler pour trouver un gagne-pain. Avant
la fermeture de la mine, l’établissement
Grande Cache est passé de la sécurité
moyenne à la sécurité minimale, ce qui a
occasionné d’autres pertes d’emplois. Par
conséquent, nous avons traversé une
période difficile à Grande Cache. Il n’y avait
même pas assez d’emplois pour les simples
citoyens, encore moins pour les détenus. »

Ces épreuves n’ont pas découragé
Mary Stephenson, qui continue de pro-
mouvoir les intérêts des détenus et de les
inciter à jouer un rôle actif dans la
collectivité. « Tout au long de l’année, les
détenus participent à des œuvres de
charité afin d’amasser des fonds pour
aider les familles et les jeunes. » 

« Ces gars ont besoin de suivre des
programmes et d’avoir des possibilités
d’emploi. Ils ont besoin d’activités qui
leur donnent le sentiment d’accomplir
quelque chose de concret afin de
recouvrer leur dignité et leur estime de
soi. En outre, ils ont besoin de ces
possibilités afin de se préparer à réintégrer
la société. Sinon, ils risquent de retomber
dans le même cercle vicieux – ils
commettent de nouvelles infractions, se
font prendre et reviennent en prison. » 

Quand on lui demande son avis sur 
la nouvelle orientation adoptée par
l’Ontario, qui consiste à privatiser des
prisons, Mary est catégorique.

« C’est un grand pas en arrière. La
privatisation se traduit fatalement par des
compressions budgétaires. Et c’est sur les
programmes de réadaptation que le
couperet risque de tomber. De notre 
côté, nous savons que nos méthodes
fonctionnent. Leur efficacité n’est plus à
démontrer. » ◆

Mary Stephenson, présidente du comité
consultatif de citoyens : « Le gouvernement
devrait investir dans les programmes
correctionnels afin de mieux préparer les
délinquants à réintégrer la société. »
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George Cushing, inspecteur d’état-major au Service de police de
Toronto, s’est rendu à l’administration centrale du Service
correctionnel du Canada (SCC), après sa lecture d’articles parus
dans le dernier numéro d’Entre Nous sur le Centre correctionnel
communautaire (CCC) Keele, qui se trouve dans la division dont
il est responsable.

Il entretient depuis longtemps une relation de travail avec la
directrice de l’établissement, Shelley Hassard, et tient à ce que tout
le monde sache que le rôle que celle-ci a joué dans l’amélioration
des rapports entre la police, le SCC et la collectivité est d’une
valeur inestimable. Voici quelques-uns des commentaires de
M. Cushing à ce sujet.

A
vant que Shelley n’arrive, le centre Keele avait fait l’objet
d’une couverture médiatique plutôt défavorable. Il
constituait, pour les membres de la collectivité, une

source de préoccupation, voire d’indignation, puisque personne
ne comprenait véritablement ce qui s’y passait. C’était en effet un
grand point d’interrogation et, bien sûr, on s’imaginait le pire.

Une des premières choses que Shelley a faite, après avoir pris
la relève en tant que directrice, a été de m’accompagner à une
réunion du Comité de liaison entre la police et la collectivité.
Lorsqu’elle s’est levée pour prendre la parole, elle s’est présentée
aux membres de l’assemblée, puis a insisté sur le fait que sa
porte était ouverte à tous. N’importe qui, disait-elle, pouvait
inspecter le centre, et elle a convié le Comité à visiter les lieux.

Il s’agissait là d’une nouvelle approche. Shelley avait déjà
invité la police à venir examiner l’établissement. Aussi, les mem-
bres de son équipe et elle ont-ils gagné notre confiance grâce à
leur honnêteté et leur esprit de collaboration. Shelley, de par sa
sincérité, nous a tous impressionnés. Elle est venue à bout du
problème en sensibilisant les gens à sa réalité et, ce faisant, a
dissipé toutes les rumeurs qui avaient causé tant de difficultés à
ses employés, aux résidents du centre et aux membres de la
police. Les médias, dès lors, ne pouvaient plus raconter d’his-
toires sensationnalistes, la vraie situation étant connue de tous.

Shelley est parvenue avec brio à convaincre le public de l’effi-
cacité de son programme, et celui-ci en est venu à accepter la
présence du centre Keele. J’estime d’ailleurs que l’établissement
est plus sûr. En effet, les délinquants n’étant plus forcés à vivre
dans la clandestinité, il nous est plus facile de les surveiller.
Essayez à présent de trouver un article de journal sur l’établisse-
ment… Il n’y en a pas : tout le monde comprend désormais en
quoi consiste ses fonctions au sein de la collectivité, ce qui en
fait un sujet qui n’est plus digne des manchettes. Shelley a fait
en sorte que l’on n’exerce plus de pression sur ses employés et
sur elle-même. Elle a rendu ma tâche plus facile et je l’en
remercie.

L’histoire du centre Keele, c’est une bonne nouvelle qui
mérite qu’on s’y attarde. J’espère que d’autres sauront tirer des
leçons de l’expérience de Shelley. ◆

George Cushing, inspecteur
d’état-major au Service de
police de Toronto
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C
eux qui ont déjà vécu dans
les régions isolées du
Canada savent que la survie

passe par la culture locale et l’utili-
sation des ressources disponibles.
Or, il s’agit là du fondement d’une
initiative qui a permis d’établir un
lien entre des bénévoles issus de
collectivités isolées de la région du
Pacifique du Service correctionnel
du Canada (SCC) et un programme
de traitement mis en œuvre dans 
les basses terres du Fraser, en
Colombie-Britannique.

De cette initiative, on retient
l’exemple de deux membres de
collectivités autochtones du centre
de la Colombie-Britannique et du
Yukon, lesquels ont travaillé béné-
volement pour venir en aide à leurs
concitoyens qui purgent une peine
de ressort fédéral et pour favoriser
la guérison des blessures que ces
délinquants se sont fait infliger
ainsi que celles qu’ils ont infligées
aux autres.

UNE INITIATIVE QUI UNIT LES
DÉLINQUANTS ET LES COLLEC-
TIVITÉS AUXQUELLES ILS
APPARTIENNENT
En janvier 2001, l’initiative de
soutien communautaire Northstar,
financée par la Direction des pro-
grammes pour délinquants autoch-
tones à l’administration centrale
du SCC, a été lancée au Centre ré-
gional de santé (CRS), à Abbotsford
en Colombie-Britannique. Celle-ci
mettait à contribution deux délin-
quants sexuels, un bénévole de
chacune des collectivités auxquelles
appartenaient ces deux délinquants,
de même que l’équipe responsable
du traitement offert dans le cadre
du programme Northstar, c’est-à-
dire Bryan Nadeau, psychologue,

Moreta McConnell, thérapeute, Jim
White, travailleur social, Terry Prest,
Aîné, et Reva Malkin, agente de
liaison avec les Autochtones.

Les deux bénévoles devant assu-
rer le soutien communautaire se
sont rendus au CRS, à Abbotsford
en Colombie-Britannique, afin d’y
suivre une formation d’une semaine
leur permettant de reconnaître les
signes précurseurs d’une augmen-
tation du risque. Ils ont également
appris à détecter les cas où les délin-
quants n’utilisent pas adéquate-
ment leurs capacités d’adaptation
pour résoudre des problèmes ou
lorsqu’ils n’arrivent pas à bien gérer
les situations à risque élevé.

UNE INITIATIVE ISSUE DU
PROGRAMME DE TRAITEMENT
NORTHSTAR À L’INTENTION
DES DÉLINQUANTS SEXUELS
Le programme de traitement
Northstar a été conçu pour répon-
dre aux besoins des délinquants
sexuels ayant des capacités cogniti-
ves limitées. Ceux-ci peuvent souf-
frir de troubles du développement,
y compris du syndrome d’alcoolisa-
tion fœtale, avoir une maladie
mentale qui les empêche de parti-
ciper à d’autres programmes pour
délinquants sexuels, ou avoir subi
des dommages au cerveau attribua-
bles à diverses causes.

LE POURQUOI DE L’INITIATIVE
Le profil des clients du programme
fait ressortir l’importance de bien
informer des personnes pouvant
offrir du soutien dans la collectivité
pour que les délinquants puissent
réussir leur réinsertion sociale au
terme de leur peine. Or, c’est juste-
ment le manque de services de suivi
dans les collectivités isolées qui a

Une initiative mise en œuvre par des bénévoles
dans deux collectivités autochtones

L’initiative de soutien 
communautaire
Northstar
Par G. Chartier, agent de communication, Secteur des communications et de
la consultation

Sincérité et coopération grâce à la
politique de la porte ouverte
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poussé l’équipe de traitement à adopter la
proposition de Jim White, un travailleur
social du CRS.

En effet, M. White a proposé une initiative
à laquelle participeraient deux délinquants
issus de collectivités autochtones isolées, et
l’équipe de traitement a jugé que ces deux
hommes auraient de meilleures chances de
parvenir à se réinsérer dans leurs collectivités
respectives si une personne-ressource de
chacune de ces collectivités se rendait au CRS
pour une semaine, afin de voir de façon
concrète ce que les délinquants ont accompli
pendant qu’ils s’y trouvaient.

DES PERSONNES-RESSOURCES BIEN
INFORMÉES
Cette initiative a comme stratégie importante
d’informer pleinement les personnes-
ressources, avec l’apport des délinquants
concernés, des facteurs de risque propres à ces
derniers ainsi que de leurs stratégies d’adapta-
tion. C’était là une façon d’aider les individus
appelés à assurer un soutien dans la collecti-
vité à assister les délinquants de plusieurs
manières, notamment :
• en veillant à ce qu’un plan soit établi en

vue de la réinsertion sociale des
délinquants dans leur collectivité;

• en agissant comme porte-parole des
délinquants auprès du chef et du conseil 
de bande;

• en gagnant l’appui des membres de la

collectivité;
• en facilitant la guérison des victimes qui

vivent encore dans la collectivité;
• en sachant comment et avec qui

communiquer si les délinquants
deviennent un risque pour les autres.

Les personnes-ressources ont été choisies
après des discussions auxquelles ont participé
les délinquants, les chefs ainsi que des avocats
et des conseillers en toxicomanie de chacune
des collectivités touchées.

Le bénévole qui est venu en aide au délin-
quant de Anahim Lake (Colombie-Britan-
nique) connaît ce dernier depuis toujours; il
travaille à la mise en œuvre du Programme
d’aide aux alcooliques et toxicomanes
autochtones dans cette collectivité. Le béné-
vole qui s’occupe du délinquant de Ross River
(Yukon) est un ami de très longue date qui a
vécu plusieurs des mêmes épreuves que le
délinquant, comme la pauvreté, la discrimi-
nation raciale et la violence subie pendant
leurs études au pensionnat.

L’initiative comprend une série d’objectifs
précis pour les délinquants qui retournent
dans de petites collectivités isolées, notam-
ment celui d’établir des liens avec une
personne à qui ils font confiance et avec qui
ils peuvent agir en toute franchise, une
personne qui pourra les aider à renforcer les
capacités de prévention des rechutes qu’ils
ont acquises pendant leur incarcération.
Cette personne-ressource pourra aussi les

aider à résoudre des problèmes et à appliquer
leurs compétences interpersonnelles. Elle
devra, par ailleurs, posséder des liens d’amitié
avec le délinquant, comprendre les peurs avec
lesquelles ce dernier est aux prises au
moment où il s’apprête à retourner dans la
société, et être en mesure de l’aider à faire face
à ces craintes. Sans une telle relation, des
mois, voire des années, de travail acharné
pourraient se révéler vains une fois que le
délinquant est de l’autre côté de la clôture.

« Il est également important que nous
ayons des exemples d’anciens délinquants qui
ont réussi à changer leur vie pour le mieux et
qui contribuent à leur collectivité », explique
M. White.

« Il nous fallait surtout trouver des person-
nes qui jouissent tant du respect des délin-
quants que de celui des membres de la collec-
tivité. Lorsqu’on a discuté de leur semaine
parmi nous, les deux bénévoles nous ont
parlé d’autres délinquants sous responsabilité
fédérale qui étaient retournés chez eux et qui
n’avaient parlé que des difficultés qu’ils
avaient vécues pendant leur incarcération. »

« Ce projet a permis aux bénévoles ainsi
qu’aux collectivités de voir, dans une nouvelle
perspective, les réalités avec lesquelles le SCC
est aux prises, de même que le travail que
nous accomplissons pour favoriser de vérita-
bles changements. » ◆

Dans la salle, tout est calme et paisible…
Douze hommes sont assis, silencieux, les

mains sur les genoux, les yeux baissés ou com-
plètement fermés. Une voix calme les appelle
à se concentrer sur leur respiration, délicate-
ment, sans exercer de pression, de faire
abstraction de toute autre pensée et de se con-
centrer de nouveau sur leur respiration.

Les hommes sont des détenus de l’établis-
sement Millhaven, en Ontario, et ils passent
environ une heure par semaine dans une
classe de méditation tenue dans la chapelle de
l’établissement. La voix qui les amène à se
concentrer sur leur respiration est celle de
Kelsang Thekchen, un moine bouddhiste, de
la tradition kadampa du bouddhisme maha-
yana, qui met la pratique séculaire de la
méditation à la disposition des détenus de
l’établissement Millhaven.

LA MÉDITATION AU SERVICE DE LA VIE
AU QUOTIDIEN
Dans la tradition kadampa, on s’éfforce
d’intégrer la pratique de la méditation à la vie
de tous les jours et de mettre en pratique les
enseignements boudhistes, pour faire des
activités quotidiennes des étapes vers la
révélation.

A mesure que les hommes arrivent dans la
chapelle et prennent place sur les chaises, le
moine Thekchen les accueille et leur explique
les objectifs de la pratique de la méditation.

« Pendant quinze minutes, nous avons
besoin de paix, de clarté et de concentration »
dit-il aux hommes pour leur expliquer
pourquoi ils doivent prendre du temps pour
méditer en silence. « La méditation est une
activité assez particulière - elle forme l’esprit
et renforce le muscle mental intérieur. »

L’immobilité intérieure 
La méditation à l’établissement Millhaven
Par Graham Chartier, rédacteur, Communications et consultation 

Kelsang Thekchen
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Assis sur les chaises, les hommes l’écoutent
attentivement. Thekchen, 32 ans, a le même
âge que certains d’entre eux. Alors qu’ils
portent tous les jeans et les tee-shirts typiques
de l’établissement, Thekchen, lui, est habillé
de tuniques grenat et jaune du moine tibétain.

Né Darren Prout à Toronto, Thekchen a
étudié le boudhisme kadampa enseigné par le
maître tibétain Geshe Kelsang Gyatso. En
1998, après de longues études, il est devenu
moine et a reçu le nom monastique de
Kelsang Thekchen. Depuis, il vit et enseigne
au Centre boudhiste Kuluta à Kingston.

COMMENT LA MÉDITATION EST VENUE
À MILLHAVEN
L’idée d’enseigner à l’établissement Millhaven
a germé en lui grâce à un membre du person-
nel du Service correctionnel du Canada
(SCC) qui assistait à ses cours.

Thekchen raconte : « Brandy May, un
agent de libération conditionnelle à l’établis-
sement Millhaven, suivait depuis déjà deux
ans les cours et les ateliers du Centre Kuluta
et nous discutions souvent des avantages que
les gars de l’établissement, surtout le groupe
en stade d’évaluation, pourraient tirer des
séances de méditation. »

Le stress que subissent les détenus qui
arrivent à l’unité d’évaluation de l’établisse-
ment Millhaven est souvent intense. Ils arri-
vent à l’unité après avoir été condamnés. Ils y
sont évalués avant d’être transférés dans un
établissement.

« Brandy disait souvent que la méditation
leur ferait du bien », se rappelle Thekchen. Il
lui a donc offert ses services. Brandy May a
abordé la question avec la directrice adjointe
de l’établissement, Cathy Gainer, et l’aumô-
nière, Gloria Lecomte, qui se sont montrées
très intéressées à l’idée d’atténuer le stress des
détenus soumis à leur évaluation. Elles ont
donc proposé des séances de méditation aux
détenus de l’unité d’évaluation.

Une fois qu’un calendrier approprié a été
mis au point et le travail administratif ter-
miné, les cours de méditation ont commencé.

« IL EST IMPORTANT DE GARDER UN
CALME MÉDITATIF DANS CHAQUE
SITUATION »
« Il y a actuellement une douzaine d’hommes
qui assistent régulièrement aux séances et ils
sont heureux d’avoir l’occasion de discuter,
dans la paix et la tranquillité, de certaines
valeurs comme l’amour et comment vaincre
la colère », déclare Thekchen.

Durant les séances de méditation,
Thekchen parle aux hommes de certaines dif-
ficultés qu’ils éprouvent et leur explique que
la méditation consiste à « prendre le contrôle
de son esprit de façon à garder le contrôle de
soi, quoi qu’il arrive. Grâce à ce contrôle, dit-
il, il est possible de transformer des situations
adverses, même si, ajoute-t-il, cette  transfor-
mation est difficile lorsque les gars sont
directement en face de vous ».

« Chaque situation est une occasion de
former son esprit et de cultiver la paix inté-
rieure, explique Thekchen. Prenez la ferme
résolution de cultiver cette paix. » 

« Il est important d’avoir une attitude mé-
ditative dans chaque situation », dit-il à son
groupe. Dans leur relations avec les autres, il
exhorte les hommes à « prendre conscience
de leurs propres fautes et des bonnes qualités
des autres ».

« Soyez attentifs à votre état. » 
À la fin de la séance, un détenu parle à

Thekchen de l’échange qu’il a eu avec son
nouveau compagnon de cellule, expliquant
comment il l’a averti de ne pas allumer son
téléviseur trop fort tôt le matin.

« Je l’ai averti une fois, puis une deuxième
fois et je n’allais quand même pas l’avertir
une troisième fois », dit le détenu, laissant
entendre que le compagnon de cellule s’est
retrouvé avec un téléviseur fracassé et qu’une
altercation grave s’est ensuivie.

« Mais après, j’ai essayé de penser à ses
bonnes qualités et j’ai appris qu’il n’avait
aucune famille, comme moi, et j’ai eu de la
sympathie pour lui. Maintenant, ça va. Il ne
me dérange plus. » 

ENSEIGNER LA MÉDITATION DANS UN
ÉTABLISSEMENT DE SÉCURITÉ
MAXIMALE 
Thekchen a commencé dernièrement à
donner un autre cours de méditation à l’unité
de sécurité maximale de l’établissement
Millhaven, appelée officieusement l’unité “J’’.

« Ma crainte initiale » relate l’agent de libé-
ration conditionnelle Brandy May pour ce
qui est des détenus de l’unité “J”, « c’était
qu’ils soient gênés de s’adonner à la médita-
tion et de passer pour faibles auprès d’autres
détenus particulièrement agressifs. »

« Alors, j’ai abordé la question avec un
délinquant condamné à perpétuité dont
l’opinion et le flair me paraissaient dignes de
confiance. Il sonda les troupes et me proposa
d’aller de l’avant avec cette idée. » 

Malgré l’encouragement officieux d’un
détenu incarcéré depuis longtemps et malgré
l’appui inconditionnel de l’administration de
l’établissement, il était difficile de prévoir
comment les détenus de sécurité maximale
de l’établissement Millhaven allaient réagir
en se faisant dire de s’asseoir en silence et de
se concentrer sur leur respiration par un
jeune moine bouddhiste. Au début, Thekchen
a trouvé les hommes de l’unité “J”, qui étaient
souvent d’humeur versatile, un peu plus diffi-
ciles à atteindre.

« Il leur a fallu quelque temps pour se
calmer et les gars étaient un peu indisci-
plinés », raconte Thekchen relativement au
premier cours de méditation, « mais ils ont
vu rapidement que l’entraînement de l’esprit
ressemble à l’entraînement physique avec les
poids et haltères – tant que vous n’y travaillez
pas, vous ne le maîtrisez pas. Alors, ils se sont
calmés. »

Thekchen continue de donner un cours de
méditation chaque semaine aux hommes
incarcérés à l’unité d’évaluation de l’établis-
sement de Millhaven et à ceux de l’unité “J”. ◆

« Il y a actuellement une

douzaine d’hommes qui

assistent régulièrement

aux séances et ils sont

heureux d’avoir l’occasion

de discuter, dans la paix 

et la tranquillité, de

certaines valeurs comme

l’amour et comment

vaincre la colère » 

Kelsang Thekchen

« Nous sommes tous égaux »

explique-t-il. « Nous essayons

tout simplement de trouver

des façons de mettre fin à la

souffrance. »
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L
e Canada est perçu comme un
chef de file mondial dans le
domaine correctionnel. À de

nombreux égards, l’histoire des services
correctionnels peut être contée à travers
l’architecture des pénitenciers. Les bâti-
ments construits pour héberger les
délinquants témoignent de la notion de
justice dans une société. Dans le cas du
Canada, ils indiquent une évolution vers
une humanité grandissante.

La prochaine parution d’Entre Nous
(vol. 26, no4) traitera de l’histoire de
l’architecture carcérale et se concentrera
sur l’évolution des pénitenciers au
Canada. Elle comprendra des exemples
de constructions récentes et inclura un
article relatif aux travaux de réfection
effectués dans un ancien pénitencier (en
l’occurrence, l’établissement Collins Bay
qui a ouvert ses portes en 1930) pour
moderniser ce dernier et en faire un éta-
blissement capable de fonctionner au
21e siècle. ◆

L’architecture des
prisons canadiennes
Miroir de 
ce que
nous 
sommes
Par Graham Chartier, rédacteur, Secteur
des communications et de la consultation

Détail architectural de l’établissement
Grand Valley en Ontario

D
u 20 au 23 juin, l’Association cana-
dienne de justice pénale (ACJP) a
tenu son 28e congrès annuel à

Halifax, en Nouvelle-Écosse. La conférence
avait pour thème le droit, la justice et la
collectivité. Le Service correctionnel du
Canada (SCC) était bien représenté, de même
que d’autres organismes – ministères fédé-
raux et provinciaux responsables de la justice
pénale, services de police, organisations non
gouvernementales, dont la Société John
Horward, l’Association canadienne des
sociétés Elizabeth Fry, l’Armée du Salut,
Option vie, et groupes de défense des droits
des victimes et des jeunes.

Lucie McClung, la commissaire du SCC,
Ian D. Glen, le nouveau président de la
Commission nationale des libérations condi-
tionnelles, et Kristine Burr, sous-solliciteur
général adjoint, Affaires correctionnelles et
police des Autochtones, ont fait valoir les
contributions de leurs organismes respectifs
à la sécurité publique. Mme McClung a expli-
qué que le Parlement a réaffirmé que la stra-
tégie correctionnelle canadienne continuera
d’être axée avant tout sur la réinsertion sûre
des détenus.

La commissaire a poursuivi en ajoutant
que nous nous intéresserons de plus en plus
aux stratégies visant à réduire la récidive, à
réaliser des économies et à aider les délin-
quants autochtones. Par ailleurs, le SCC a des
défis à relever dans plusieurs domaines, dont
la sensibilisation culturelle dans nos pro-
grammes, les questions de santé, la violence
chez les femmes, le vieillissement de la popu-
lation carcérale, la toxicomanie, les problèmes
psychiatriques et le profil changeant des
délinquants.

Mme McClung a conclu en admettant que
le SCC ne peut s’en sortir tout seul. Il nous
faut consolider nos liens avec nos partenaires
et avec la collectivité, d’où la création du Sec-
teur de l’engagement communautaire. Elle a
souligné que les Canadiens ne demandent
qu’à apporter leur contribution à nos
interventions et qu’il faut les y encourager.

Plusieurs assemblées plénières et ateliers
ont traité d’affaires étroitement liées aux
services correctionnels et de nos interactions
avec la collectivité. M. Pierre Allard, aumônier
et commissaire adjoint, Engagement commu-
nautaire, a fait partie du panel de discussion
d’une séance plénière dont le thème a été 

Les services correctionnels: un mythe ou une
réalité ? M. Allard a évoqué ses expériences
personnelles comme aumônier à l’établisse-
ment Archambault et au pénitencier Dorches-
ter, et ses efforts en vue d’améliorer les condi-
tions de vie des délinquants en mettant des
bénévoles à contribution.

Un atelier sur les cercles de soutien a été
animé par M. David Molzahn, aumônier et
conseiller spécial auprès du directeur de
l’Aumônerie, au ministère dans la collecti-
vité. M. Molzahn a parlé des 60 cercles de
soutien présents au Canada et qui actuelle-
ment viennent en aide aux délinquants
sexuels après l’expiration de leur mandat.

Barry Turnbull, inspecteur à la retraite de
la police régionale de Peel et membre à temps
partiel de la Commission nationale des

Faire connaître nos valeurs
Par Stéphane Bachand, agent de communication, Secteur des communications et de la
consultation

Marty Maltby, Secteur de l’engagement
communautaire, tient le kiosque du SCC à la
conférence de Halifax.

Mme McClung a expliqué que le
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libérations conditionnelles dans la région de
l’Ontario, a parlé des cercles de soutien dans
une optique policière. Il a dit que la plupart
des policiers sont sceptiques de nature et ne
sont pas bien informés sur les programmes
tels les cercles de soutien, à moins qu’ils con-
tribuent directement. Il a précisé, toutefois,
que les policiers au courant de ce genre de
programmes y sont très favorables.

M. Peter MacKay, député représentant 
la circonscription de Pictou-Antigonish-
Guysborough, a parlé des cercles de soutien
dans une optique politique. Les trois mem-
bres du panel se sont entendus pour dire que
des programmes tels les cercles de soutien
sont le meilleur moyen de réduire la récidive
chez les délinquants sexuels.

Un autre atelier s’est penché sur la nature
et l’étendue des activités de vulgarisation
juridique au Canada. Holly Johnson, chef de
programme, Recherche et analyse, pour le
Centre canadien de la statistique juridique, a
présenté un aperçu statistique des taux de
criminalité au Canada, en comparant ces
derniers à ceux des États-Unis. La conclusion
a été que, dans l’ensemble, la criminalité au
Canada est en baisse.

Dean Jobb, reporter au Chronicle-Herald à
Halifax, a parlé du rôle des médias au sein du

système de justice et a tenté de dissiper un
certain nombre de mythes au sujet des
responsabilités des médias. Il a affirmé que le
rôle des médias n’était pas d’éduquer, mais de
rendre compte et d’informer. Toutefois, en
raison de la nature du travail en question,
c’est principalement par le canal des médias
que le public se familiarise avec le système de
justice. Il a dit que nous ne devons pas pré-
sumer que les médias connaissent le fonction-
nement du système de justice ni les condi-
tions d’application des règles en vigueur. Il a
fini par conclure que le meilleur moyen
d’améliorer la qualité des reportages, c’est
d’établir des relations avec les reporters, de les
éduquer sur le système et de responsabiliser
les médias pour leurs reportages.

Bien d’autres ateliers ont eu lieu sur des
sujets comme la justice réparatrice, Option
vie, le traitement des adolescents à risque et
les solutions autochtones aux problèmes
autochtones. La conférence a été une formi-
dable occasion d’échanger des idées avec nos
partenaires au sein du système de justice et de
débattre de bien des questions auxquelles les
Canadiens font face aujourd’hui. Le prochain
congrès aura lieu en novembre 2003 à
Vancouver, en Colombie-Britannique. ◆

Lors de la 28e conférence du 
Congrès canadien de justice pénale, 
le révérend Dr Pierre Allard a reçu
deux prix de distinction, soit le prix du
bon samaritain de l’Armée du Salut et
le prix d’honneur de l’Association
canadienne de justice pénale (ACJP). 

Ce dernier prix lui a été décerné en
reconnaissance des efforts qu’il a
déployés toute sa vie pour améliorer
les conditions de vie des autres et
pour son travail accompli auprès 
des indigents. Le révérend Dr Allard a
consacré une grande partie de son
temps à sensibiliser le public, partout
au Canada, sur l’importance d’un
système progressif et sûr pour les
délinquants mis en liberté ainsi que
sur le rôle essentiel que doit jouer
chaque collectivité afin de faciliter 
leur réinsertion sociale. 

Il a été un intervenant clé dans
l’élaboration de la Mission du SCC,
l’évolution de l’aumônerie commu-
nautaire et la mise sur pied des
cercles de soutien. Il a toujours été 
un ardent défenseur des principes de
justice et d’équité et de la protection
des droits de la personne. 

Félicitations pour cette distinction 
bien méritée !

Prix décernés à

Pierre Allard

Par Bill Rankin, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation

Redonner à la collectivité

D
es conseillers régionaux en com-
munication ont travaillé de concert
avec des membres de CORCAN et

ceux des Relations avec les médias, à l’admi-
nistration centrale, afin d’organiser la
semaine ayant pour thème Redonner à la
collectivité. La semaine du 3 au 9 juin a été
l’occasion de remercier publiquement les
Canadiens qui permettent aux délinquants
de contribuer à la société et de souligner
certaines des nombreuses façons choisies par
ces délinquants, avec l’aide du personnel du
Service correctionnel du Canada (SCC), pour
« redonner » aux collectivités canadiennes.

Ce ne sont pas les exemples qui manquent
à travers tout le pays. Dans l’Est, le Times and
Transcript de Moncton a publié un reportage
sur le projet d’alphabétisation Turning a New
Page, en cours à l’établissement Westmorland,
un projet qui aide les jeunes écoliers du
Nouveau-Brunswick à améliorer leurs capa-
cités en terme de lecture.

Par ailleurs, des membres des médias ont
pu visiter l’établissement de l’Atlantique,

assister à un exposé présenté par le président
du comité consultatif de citoyens, Charles
Emerys, et effectuer des reportages sur une
écloserie, sur un atelier de développement
des compétences de base et un autre sur le
futur emplacement d’une usine de recyclage
de matelas gérée par CORCAN. Un journa-
liste du Miramichi Leader, Derek Dunn, a
décrit sa journée passée à l’établissement de
l’Atlantique comme « une occasion rêvée de
prendre part à la vie d’une partie de la société
que l’on voit rarement ».

Au Québec, des employés de la région ont
rédigé un communiqué de presse et un docu-
ment d’information, qui ont été distribués
aux journalistes locaux. Des délinquants tra-
vaillant au camp d’été du Domaine du Lac
Bleu ont été interviewés par le journal local.
En juillet, un reporter de la Presse canadienne
a produit un reportage sur d’autres projets
communautaires.

En Ontario, la conseillère en communica-
tion de la région, Theresa Westfall, a été
interviewée par la station de radio CKLC et a

Ph
ot

o 
: B

ill
 R

an
ki

n



Entre Nous /   VOL. 26, No 3 13

MANCHETTES

donné un aperçu des projets communau-
taires en cours dans la région de
Kingston. Les membres de l’équipe de la
télévision CKVR-TV, à Kingston, ont
filmé plusieurs détenus de l’établisse-
ment Beaver Creek effectuant des travaux
de nettoyage ainsi que d’autres activités
similaires à longueur d’année. En juillet,
un reporter du Toronto Star a couvert
l’Olympiade des personnes exception-
nelles à l’établissement Collins Bay.

Dans la région des Prairies, un
reportage télévisé a permis de montrer
des détenus de l’établissement Rockwood
en train de nettoyer les bas-côtés d’une
autoroute. Le Regina Leader-Post a, pour
sa part, consacré un article aux délin-
quantes du pavillon de ressourcement
Okimaw Ohci qui ont participé à un
programme innovateur de placement en
milieu de travail. Des détenus au péni-
tencier de Saskatchewan ont travaillé très
fort, fabriquant 40 tables de pique-nique
destinées à des terrains de camping,
rapporte le Prince Albert Herald. Actuel-
lement, des journalistes du Calgary
Herald souhaitent dresser le portrait d’un
détenu participant à un projet commu-
nautaire.

Un éditorialiste du Abbotsford Times a
rappelé à ses lecteurs les nombreuses
réussites des services correctionnels du
Canada et a critiqué les propos tenus par
un député s’attaquant constamment au
système judiciaire.

Sur la scène nationale, l’édition du 
18 juin du magazine Maclean’s a dressé
une liste de délinquants ayant donné de
leur temps à la collectivité, dans l’ensem-
ble des régions du pays. ◆

Ces résultats démontrent

clairement que les relations

proactives avec les médias 

ont favorisé une couverture

positive du SCC. Ayant

trouvé l’initiative Redonner 

à la collectivité très

intéressante, bon nombre 

de journalistes prévoient

élaborer d’autres reportages

à paraître prochainement.

J
e suis bénévole au sein d’un comité
consultatif de citoyens (CCC) depuis près
de 20 ans. Un des thèmes qui reviennent

constamment aux conférences nationales,
c’est la perception, chez les CCC commu-
nautaires, qu’ils ont peu à faire, surtout en
comparaison avec les CCC rattachés aux éta-
blissements. Rien ne pourrait être plus faux!
Les CCC communautaires ont un rôle pri-
mordial à jouer dans le contexte correc-
tionnel; il n’est justement pas le même que
celui des CCC rattachés aux établissements.

Un des inconvénients des CCC rattachés
aux établissements, c’est leur structure haute-
ment visible de plusieurs millions de dollars
qui compte des centaines d’employés et de
pensionnaires qui attirent certainement
l’attention. J’appelle cela un inconvénient, car
nous tendons tous à croire que les services
correctionnels se résument aux établisse-
ments carcéraux. Ce n’est pourtant pas le cas!
Selon l’énoncé de mission du Service, ce
dernier vise à inciter activement les délin-
quants à devenir des citoyens respectueux des
lois et doit les aider à le devenir. Cela indique
que la collectivité est au cœur même du SCC,
les établissements n’étant qu’un outil parmi
d’autres pour exercer un contrôle raison-
nable, sûr, sécuritaire et humain. Cela dit,

quel rôle les CCC communautaires ont-ils à
jouer et à quels types d’activités peuvent-ils
participer?

Dans la région du Niagara, la question
n’est pas de trouver quelque chose à faire,
mais plutôt de trouver du temps pour tout
accomplir. L’essentiel, c’est de faire quelque
chose, n’importe quoi! Choisissez une acti-
vité qui vous convient, qui plaît à votre 
CCC et à votre collectivité et amusez-vous.
N’oubliez pas que vous êtes des bénévoles.
Bonne chance et bon succès dans vos
entreprises !

Voici une liste partielle d’activités :
• organisation de réunions mensuelles

suivies de causeries;
• visites d’établissements;
• visite du bureau local de libération

conditionnelle;
• tenue d’ateliers de planification

stratégique;
• participation aux séances de formation du

Service correctionnel du Canada lorsque
l’horaire n’est pas trop chargé;

• participation au déménagement du bureau
local de libération conditionnelle dans des
installations appropriées;

• réalisation d’une étude de faisabilité pour
l’offre de services de préparation à l’emploi
à l’intention des libérés conditionnels;

• établissement et mise en œuvre d’un
programme de préparation à l’emploi pour
les libérés conditionnels;

• mise à profit du temps et des compétences
pour assurer la viabilité financière des
programmes;

• présentation d’exposés à des délinquants.

Comités consultatifs de citoyens 

Les activités en milieu 
communautaire
Par Bob Ciupa, inspecteur, Service de police régional du Niagara

Bob Ciupa, inspecteur, service de police
régional du Niagara et membre bénévole
d’un CCC

Note de la rédaction : La liste 

d’activités de M. Ciupa, pratique et

précise (70 en tout), ne peut être publiée

entièrement dans Entre Nous parce

qu’elle est trop longue. Vous pouvez

quand même l’obtenir à l’adresse

suivante : bobciupa@netscape.net
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L
a fin de semaine des 21 et 22 juillet a été bien
spéciale à l’établissement Collins Bay où s’est
tenue la 25e Olympiade des personnes excep-

tionnelles, un événement organisé et financé par les
détenus pour les athlètes aux prises avec des difficultés
de développement.

Pour les détenus, l’Olympiade constitue une excel-
lente occasion de montrer leur altruisme et d’aider un
secteur de la société qui mérite une attention spéciale.
Plus de la moitié des 35 000 $ nécessaires pour concré-
tiser l’événement a été tirée des profits générés par la
confiserie des détenus tout au long de l’année précé-
dente. Mark’s Work Wearhouse et Zellers ont parrainé
l’événement et fourni une aide financière.

Les athlètes ont été jumelés à des détenus (appelés
godbrothers) qui les ont encadrés et supervisés lorsqu’ils
jouaient, sautaient et sprintaient pour remporter la
victoire. Chacun des 100 participants a remporté au
moins une des 160 médailles décernées. Le détenu Tony
Spud Brennan a été désigné Godbrother de l’année pour
avoir aidé deux athlètes à tirer profit au maximum de
leur potentiel. Son codétenu Donovan Brennan l’a qua-
lifié de « meilleur de tous les hommes qui purgent une
peine au Canada ».

Au cours des cérémonies d’ouverture, l’intervenant
accompagnateur du programme Option vie, Rick Sauvé,
a passé le flambeau à deux athlètes qui ont monté les
marches et allumé la flamme marquant le début des
jeux. Des détenus déguisés en Wile E. Coyote, Road
Runner et Bugs Bunny sautaient et gambadaient sur les
côtés, exhortant les supporters à  « se laisser aller ».

L’événement a attiré une grande foule, dont la com-
missaire Lucie McClung, le président de la Chambre
des communes Peter Milliken, le secrétaire parlemen-
taire du solliciteur général Lynn Myers, la directrice
intérimaire de l’établissement Janet de Laat, le sous-
maire de Kingston, des membres locaux du comité
consultatif de citoyens et l’huissier de la ville de
Kingston. Les détenus ont hué copieusement tous les
conférenciers du Service correctionnel du Canada,
fidèles à une tradition qui remonte à de nombreuses
années et qui a été accueillie dans la bonne humeur. ◆

Des détenus (en vert) et des athlètes visent le panier. 

Les athlètes de l’établissement Collins Bay foncent vers la ligne d’arrivée.

Photos : Jack Chang, Kingston Whig-Standard

L’établissement Collins Bay tient la 

25e Olympiade des personnes exceptionnelles
Par Bill Rankin, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation

Administration centrale
Cheryl Fraser
Conseillère spéciale à la Commissaire
En poste depuis le 17 juillet 2001 

Brian Grant
Directeur, Recherche en toxicomanie
En poste depuis le 8 juin 2001 

Shereen Benzvy-Miller
Directrice générale 
Affaires intergouvernementales
En poste depuis le 8 juin 2001 

Susan Spenard
Directrice, Planification stratégique
En poste depuis le 8 juin 2001 

Kami Ramcharan
Contrôleur, CORCAN
En poste depuis le 9 juillet 2001 

Jo-Anne Brisebois
Conseillère spéciale à la Commissaire
En poste depuis le 27 août 2001

Michael Bettman
Directeur, Programmes de
réinsertion sociale
En poste depuis le 10 mai 2001 

Daniel Richer
Directeur régional, CORCAN
Québec
Date d’entrée en poste à déterminer

Elizabeth Van Allen
Directrice, Opérations de réinsertion
sociale dans la collectivité
En poste depuis le 18 août 2001

Suzanne Crowder
Directrice, Systèmes de contrôles
financiers
En poste depuis le 3 janvier 2001

Régions
Doug Borrowman
Sous-commissaire adjoint 
Services corporatifs, région des
Prairies
En poste depuis le 12 mai 2001

Rémi Gobeil
Sous-commissaire, région de
l’Atlantique
En poste depuis le 5 novembre 2001

Alphonse Cormier
Sous-commissaire, région du
Pacifique
En poste depuis le 29 octobre 2001

RLEADERSHIP enouvelé
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O
n se préparait pour l’événement
depuis des semaines. Les invitations
avaient été envoyées, la nourriture

commandée et les divertissements organisés.
Bref, tout ce que vous feriez vous-même pour
recevoir des amis. Le projet de construction
entrepris depuis plus d’un an avait, certes,
suscité l’intérêt de la population de la ville de
Montague. Le moment était enfin venu pour
que le Service correctionnel du Canada
(SCC) annonce sa présence et qu’il devienne
partie intégrante de la collectivité.

C’est par un jour de printemps chaud et
ensoleillé, le 18 mai, que les invités se sont
rendus avec joie à l’inauguration du Centre de
recherche en toxicomanie. En plus des invités
d’honneur, on avait convié les résidents de
Montague à la journée portes ouvertes. Bien
que bon nombre d’entre eux connaissaient
des membres du personnel du Centre, c’était
la première occasion pour eux de découvrir
en quoi consistait le travail à effectuer. En
définitive, plus de 350 invités et dignitaires
locaux ont franchi le seuil du Centre ce 
jour-là.

Dans son discours, la commissaire Lucie
McClung a décrit le Centre de recherche en
toxicomanie comme un symbole de l’engage-
ment permanent pris par le SCC, en vue de
réduire la consommation de drogues chez les
délinquants sous responsabilité fédérale.
« Nous sommes réunis ici, aujourd’hui, pour
célébrer cette réalisation. L’édifice dans lequel
nous nous trouvons constitue la première
d’une série de réussites dans le cadre de ce
projet », a-t-elle ajouté.

L’Île-du-Prince-Édouard était, jusque là, la
seule province où le SCC n’avait pas encore
d’établissement. Le Centre est donc une
représentation concrète fort importante de la
position de l’organisation comme chef de file
mondial dans le domaine des services cor-
rectionnels et des programmes axés sur la
recherche. Il contribuera, en outre, au
développement et à la croissance de la ville de
Montague, avec des chercheurs venant des
quatre coins du monde pour travailler avec le
personnel du SCC.

La journée portes ouvertes a permis aux
employés du SCC de rencontrer des membres
de la collectivité pour leur expliquer le type
de travaux de recherche auxquels ils se con-
sacreront, citant quelques exemples comme
les études portant sur des programmes de
traitement ou les nouveaux outils d’évalua-
tion. En après-midi, le personnel a également
pu expliquer l’utilité de tels travaux de
recherche pour les services correctionnels.

Dans son allocution, le solliciteur général,
Lawrence MacAulay, a résumé l’importance

des activités du Centre comme suit : « Pour
traiter les délinquants avec efficacité, de façon
à ce que ceux-ci puissent être mis en liberté
dans la collectivité, débarrassés de leurs
dépendances, il importe que nous compre-
nions la nature précise de ces dépendances. »

Brian Grant, directeur intérimaire du
Centre de recherche en toxicomanie, s’est
adressé très personnellement aux personnes
présentes. Heureux que son épouse puisse
enfin voir où, dans l’Est du pays, il travaillait
depuis un an et demi, M. Grant affichait une
fierté manifeste à l’égard du Centre, de son
équipe et du travail devant y être accompli.
Après qu’on eut coupé le ruban et dévoilé la
plaque, les invités furent conviés à visiter
l’établissement et à profiter de la prestation
d’artistes de la région.

Au terme de cette mémorable occasion,
une fois les invités repartis et sous les rayons
du soleil couchant, il était devenu évident que
le Centre de recherche en toxicomanie faisait
désormais partie du paysage de Montague. ◆

Photos : Heather Hurst

Lucie McClung, commissaire, Larry Motiuk, directeur général, Recherche, et les invités regardent Lawrence
MacAulay, solliciteur général, couper le ruban ouvrant officiellement le Centre de recherche en
toxicomanie de Montague, Ile-du-Prince-Edouard.

Lucie McClung, commissaire, parlant aux invités de Montague. À sa gauche, à la troisième place, Brian
Grant, directeur, Centre de la recherche en toxicomanie

Inauguration du Centre de recherche en
toxicomanie à l’Île-du-Prince-Édouard
Par Heather Hurst, conseillère en communications, Secteur des communications et de la consultation

Dans son discours, la
commissaire Lucie McClung
a décrit le Centre de
recherche en toxicomanie
comme un symbole de
l’engagement permanent pris
par le SCC, en vue de réduire
la consommation de drogues
chez les délinquants sous
responsabilité fédérale.
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«L
es agents de correction (AC) se
retrouvent souvent dans des situa-
tions difficiles », déclare Bill Staubi.

« Mettez-vous à leur place une minute. Disons
que vous en êtes à votre sixième jour sur les
sept que vous devez travailler d’affilée. Il vous
reste trois heures à faire. Vous êtes fatigué,
votre gestionnaire attend vos rapports, les
enfants sont turbulents à la maison et votre
paiement d’hypothèque est en souffrance. Et,
au milieu de tout cela, vous devez garder en
tête que vos actes ne doivent pas violer les
droits du détenu qui crie après vous et vous
lance des choses par la tête. »

Bill sait à quel point ces situations peuvent
être délicates. En qualité de directeur général
de la Direction des droits, des recours et des
résolutions, il doit, avec son personnel, veiller
à ce que les questions des droits de la person-
ne au Service correctionnel du Canada (SCC)
soient réglées, tant du côté des détenus que de
celui des employés. Il n’est pas toujours facile
d’appliquer ces principes dans le quotidien
car la dynamique du maintien de la sécurité
et celle du respect des droits d’une personne
peuvent représenter un défi de taille.

La Direction s’occupe également de tous
les processus entourant les plaintes, les en-
quêtes et les mesures correctives concernant
les droits de la personne et elle assure la
liaison avec la Commission canadienne des
droits de la personne. « C’est là la partie la
plus facile du travail, affirme Bill. Les aspects
les plus difficiles ont trait à la formation et à
la sensibilisation ».

DÉCISIONS COMPLEXES
« Il est facile de penser qu’au Canada nous
n’avons pas de problèmes de droits de la
personne, ajoute Bill. Naturellement, il n’y a
pas d’abus comme vous pouvez en voir dans
d’autres pays, mais il y a toujours place pour
l’amélioration. »

« Dans leurs rapports avec les délinquants,
les familles et les victimes, beaucoup de
membres du personnel, et tout particulière-
ment les travailleurs de première ligne,
doivent prendre, dans leur travail de tous les
jours, des décisions complexes sur le plan
moral et légal et sur le plan des politiques à
respecter. Ces gens doivent avoir une bonne
compréhension des droits de la personne, de

l’application de ces droits et de la façon de
concilier les droits d’une personne avec ceux
d’une autre. Ils doivent également savoir
prendre une décision conforme aux principes
établis dans ce domaine. Or, tout ceci est très
difficile. Les gens commettent souvent l’er-
reur de penser qu’une approche ‘sensée’ suffit
toujours ou que toutes les personnes ont les
mêmes droits dans toutes les situations. »

Pour les nouvelles recrues CX, la forma-
tion de base sur les droits de la personne n’est
qu’un des nombreux concepts qu’ils doivent
tenter d’assimiler. Comme ils sont au début
de leur carrière, ils sont assommés par tant
d’informations et finissent souvent par en
perdre une partie. Les questions relatives aux
droits de la personne sont souvent complexes
et difficiles à démêler, et il est donc tentant de
les mettre de côté lorsque beaucoup d’autres
sujets semblent plus concrets. En outre, les
stagiaires n’ont pas une « perception prati-
que » du travail quotidien qui s’acquiert avec
l’expérience et il leur est donc difficile de
concevoir comment les droits de la personne
et l’incarcération s’entremêlent dans une
situation pratique.

Bill veut corriger cette situation en
enrichissant le contenu de la formation sur
les droits de la personne.

« Les AC constituent l’un des groupes les
plus importants auxquels nous voulons offrir

une formation supplémentaire. Nous vou-
lons leur donner un soutien additionnel pour
qu’ils soient capables de jauger les situations
très rapidement et de façon éclairée. Il leur
faut donc la formation de base sur les droits
de la personne et, ensuite, une formation plus
poussée, une fois qu’ils ont acquis la connais-
sance de base de leur travail. Nous cherchons
également des moyens de rassembler du
matériel pour les directeurs adjoints et les
sous-directeurs; nous explorons des ateliers
donnés par d’autres groupes, comme la
Commission canadienne des droits de la
personne. Il existe une mine de renseigne-
ments sur les droits de la personne - dans des
documents écrits, dans des sites Internet, des
documents vidéo et les bibliothèques. »

PLAINTES DES DÉLINQUANTS ET
DROITS DE LA PERSONNE
Outre la formation en classe, il y a d’autres
moyens pour les employés d’acquérir des
connaissances sur les droits de la personne,
comme, parfois, lors du règlement d’un grief
déposé par un détenu. Quelle que soit la
situation, elle doit être concrète et parti-
culière à un cas donné et elle doit susciter un
débat pendant le règlement. Par exemple, un
prisonnier veut faire brûler une chandelle
dans sa cellule pour les fins d’une cérémonie
religieuse. Devrait-il être autorisé à le faire?
Après tout, les détenus ont tous le droit de
fumer dans leur cellule. Peut-être que ce
détenu a été autorisé à allumer sa chandelle à
l’établissement où il était auparavant, mais il
a été transféré dans une autre prison où les
autorités interdisent l’utilisation de chan-
delles. Le détenu s’attend à ce que les règles
soient cohérentes d’un endroit à un autre,
mais il découvre que cela n’est pas toujours le
cas.

Le règlement des griefs, y compris ceux qui
concernent les droits de la personne, est un
processus interne à trois paliers, qui com-
mence au niveau du directeur de l’établisse-
ment. Si le grief n’est pas résolu, il est porté
au niveau de l’administration régionale et,
ensuite, si nécessaire, au niveau de l’adminis-
tration centrale. Une plainte peut être
déposée à la Commission canadienne des
droits de la personne si le grief n’est pas
résolu à ce dernier niveau. Toutefois,

Vers une maîtrise des questions des  
droits de la personne

Par Bill Rankin, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation 

Bill Staubi, directeur général de la Direction des
droits, des recours et des résolutions
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beaucoup d’efforts sont déployés pour
user de la médiation afin de régler ces
différends avant que ceux-ci ne soient
portés devant un tribunal des droits de la
personne, car lorsqu’il faut faire intervenir
des avocats les coûts commencent à
monter en flèche, par la suite.

LES ATTITUDES ÉVOLUENT DE FAÇON
CONTINUE
« C’est un domaine en constante évolu-
tion, fait remarquer Bill. Les décisions rela-
tives aux droits de la personne constituent
un défi réel à cause des changements qui
surviennent dans les attitudes d’une géné-
ration à une autre et dans la perception de
ce que devrait être l’incarcération. » 

Ainsi, par exemple, l’ancien commissaire
du Service correctionnel, Ole Ingstrup, a
joué un rôle déterminant en aidant le
Service à réfléchir sur la question suivante :
« La prison est-elle un châtiment en soi 
ou devrait-elle être une source de châti-
ment? » En d’autres mots, lorsqu’une
personne est retirée de la vie normale,
envoyée en prison, isolée de sa famille et de
sa collectivité, lorsque ses libertés sont
restreintes - c’est ça le châtiment. Une fois
que les individus sont en prison, le SCC ne
devrait pas avoir à les punir davantage.

« Notre commissaire actuelle, Mme
Lucie McClung, aide l’organisme à relever
ses défis, en conformité avec des domaines
variés, dont celui du respect des droits de
la personne et celui de l’administration
appropriée des droits et des privilèges, fait
remarquer Bill. Une partie de notre rôle
est d’informer la commissaire du progrès
de l’organisme de ce point de vue. » En
général, il a été heureux de l’informer que
le Service travaille d’arrache-pied pour
respecter ses obligations. Cependant,
ajoute-t-il, « nous ne pouvons pas être
satisfaits si nous n’accomplissons que la
moitié ou les trois quarts d’un travail
comme celui-ci. Si nous ne tenons pas
compte des droits d’une seule personne ou
d’un seul groupe, comment puis-je être
certain que mes propres droits à moi
seront respectés ? »

L’Unité des droits de la personne est
disponible pour répondre aux questions,
suggérer de la lecture et du matériel de
formation ou pour encontrer des groupes
afin de discuter des questions des droits de
la personne. Pour plus de renseignements,
veuillez contacter le gestionnaire inté-
rimaire de l’unité : Pam Rudiger-Pryblyski
au numéro suivant : (613) 991-2815. ◆

L
es agents du Service correctionnel du
Canada (SCC) et de la Commission
nationale des libérations condition-

nelles (CNLC) se sentent sûrement soulagés
maintenant que le renouvellement du
Système de gestion des délinquants (SGD) a
été entamé. Le SGD – la vaste base de
données du ministère qui sert à gérer
l’information sur les délinquants – risquait
de s’effondrer dans les années à venir.

LE RENOUVELLEMENT, UNE NÉCESSITÉ
Le renouvellement du SGD s’imposait de plus
en plus depuis quelques années. Il est devenu
une nécessité incontournable lorsque le
fournisseur responsable de la plate-forme sur
laquelle le système est basé a cessé d’assurer
son soutien. Ce renouvellement résulte
également de la nécessité d’avoir un réseau
national d’information sur la justice, amé-
lioré et intégré. Le projet s’inscrit dans le
cadre de l’Initiative d’intégration de l’in-
formation de la justice (IIIJ), un vaste projet
de création d’un réseau canadien reliant les
organismes de justice pénale (le Réseau
canadien d’information pour la sécurité
publique – RCISP). Comme le dit bien
Richard Harvey, gestionnaire du projet,
Renouvellement du Système de gestion des
délinquants, l’IIIJ est encore au stade
préliminaire. « Bien que nous travaillions
dans le cadre de l’initiative du RCISP, nous
estimons qu’il s’agit vraiment d’un projet à
long terme. Le SCC a déjà commencé à se
relier, par voie électronique, à ses partenaires
et à améliorer les systèmes en place. Nous
espérons pouvoir contribuer à l’élaboration
des normes de l’IIIJ en fonction de ce que
nous apprenons au moyen du processus du
renouvellement. »

PREMIER JALON
Le processus de renouvellement du SGD a

commencé en mars 2001 et a atteint son
premier jalon important en août, avec la pré-
sentation au Secrétariat du Conseil du Trésor
(SCT) d’un plan de projet détaillé. Celui-ci

regroupait la première série de contributions
régionales au renouvellement du SGD et
concrétisait l’affectation de 47 millions de
dollars au projet. « Notre tâche immédiate
consistait à aller expliquer dans chaque
région la raison d’être du renouvellement et à
obtenir un aperçu, à partir des commentaires
des utilisateurs, de l’allure que devra prendre
le système renouvelé, explique Richard
Harvey. Nous voulions bien comprendre les
besoins des personnes qui utilisent le système
tous les jours. »

Un thème commun à toutes les régions,
en ce qui concerne le renouvellement du
système, était l’importance de la convivialité.
La plupart des utilisateurs veulent une inter-
face plus moderne (navigateur Windows).

Richard Harvey a fait remarquer que le
système renouvelé comportera essentielle-
ment, du moins à la première étape, les

Refonte complète du Système de gestion des délinquants

Le renouvellement du système 
indispensable au SCC est 
déjà entamé
Par George Pinatel, gestionnaire, Projet de renouvellement du SGD

« Le Canada possède 
le système de gestion
des délinquants le plus 
complet au monde » 
Richard Harvey, gestionnaire de projet, 
Renouvellement du système de gestion 
des délinquants
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mêmes fonctions, mais qu’il sera plus facile
de l’utiliser et d’y naviguer. Une nouvelle
interface Windows est en voie de dévelop-
pement. Celle-ci réduira considérablement le
nombre d’écrans par lesquels il faut passer
pour obtenir l’information voulue.

Le SGD renouvelé sera aussi plus facile à
gérer et permettra aux partenaires du SCC
d’avoir plus aisément accès aux renseigne-
ments sur les délinquants. Il se prêtera égale-
ment à l’ajout de nouveaux modules, selon les
besoins, une fonctionnalité que ne possède
pas le système actuel. « Pendant plusieurs
années, si nous voulions ajouter de nouvelles
fonctions, il fallait recourir à des systèmes
parallèles, comme RADAR par exemple,
signale Richard Harvey. Le système ne
pouvait tout simplement pas les appuyer. »

MIGRATION ORDONNÉE DE LA
TECHNOLOGIE
Le renouvellement du SGD se poursuivra par
étapes au cours des quatre prochaines années.
L’équipe du projet planifie actuellement la
migration à une nouvelle plate-forme, étape
qui doit précéder l’actualisation ou le rem-
placement des 30 modules du système.

Des consultations plus poussées auprès des
régions et des recherches sur les modules du
système seront menées parallèlement à ce tra-
vail. L’équipe du projet a commencé à étudier
les systèmes de gestion des délinquants
utilisés dans d’autres pays afin de déterminer
la possibilité d’intégrer certains de leurs
éléments dans le SGD. « Le Canada a l’un des
systèmes de gestion des délinquants les plus
complets du monde, affirme Richard Harvey,
mais nous savons que d’autres pays, comme
les États-Unis, la Nouvelle-Zélande et l’Aus-
tralie, se sont peut-être dotés de meilleurs
modules dont nous pouvons tirer parti. »

L’équipe du projet évalue aussi des
produits standards et la possibilité d’acquérir
les droits pour des modules existants, en plus
de créer de nouveaux modules selon les
besoins et les fonds.

PROCHAINES ÉTAPES
La dernière version (v.6.3) du SGD actuel
sera mise en application à l’automne. Le
système sera ensuite figé tel quel à ce
moment-là. La version 6.3 comprendra
plusieurs  améliorations d’aspects liés à la
réinsertion sociale :
• Automatisation, dans le SGD,
• des entrées sur les étapes de la peine pour

éviter une  répétition inutile des tâches;
• Ajout de renseignements additionnels à

chaque entrée dans le registre de
documentation, pour que les employés
puissent déterminer plus facilement le type

de rapport dans le dossier;
• Élimination, dans le Plan correctionnel, du

Rapport sur le profil criminel; le rapport
redeviendra un document distinct;

• Exécution, au moyen du SGD, de l’Évalua-
tion du risque de violence conjugale;

• Modification du module des programmes
pour mieux satisfaire aux exigences de
renseignements sur les programmes;

• Automatisation des liens de la demande
pour la Stratégie communautaire;

• Modification de l’écran de l’examen préli-
minaire en vue d’un éventuel maintien en
incarcération;

• Possibilité d’ajouter des renseignements au
rapport accompagnant l’Évaluation en vue
d’une décision, sans en changer le but ou la
recommandation.

À compter de cet hiver et du printemps
prochain, les partenaires actuels seront rac-
cordés au SGD. Les établissements résiden-
tiels communautaires, les organismes ayant
des contrats d’enquête communautaire et de
surveillance des libérés conditionnels, les

organismes correctionnels provinciaux et les
commissions provinciales des libérations
conditionnelles sont ceux qui peuvent contri-
buer à la création d’une collectivité plus sûre
et qui, d’ici 12 à 15 mois, seront, d’une
manière ou d’une autre, raccordés au SGD.

Les recherches sur l’actualisation des
modules du SGD et la migration à la nouvelle
plate-forme se poursuivront en même temps.
Il ne se produira pas de perturbations durant
cette période, mais les utilisateurs peuvent
s’attendre à ce que les modules actuels soient
figés dans leur état actuel pendant que des
travaux sur un module nouveau ou révisé
seront en cours.

Entre temps, tous les employés du SCC
peuvent suivre les progrès du projet de
renouvellement du SGD et faire des sugges-
tions à ce sujet dans l’InfoNet du SCC. Des
pages Web consacrées au projet ont été
lancées plus tôt cette année dans l’InfoNet et
sur Internet; il est possible de les consulter à
l’adresse www.csc-scc.gc.ca. ◆
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A
ccrochées au mur du bureau de 
Dru Allen, il y a des photogra-
phies de lui et de ses amis, prises

lors d’une excursion en canoë sur la
spectaculaire rivière Nahanni dans les
Territoires du Nord-Ouest. Après avoir
défié les eaux vives les plus difficiles du
Canada, Dru sait ce qu’il y a lieu de faire
pour arriver à bon port. Dru croit qu’un
des éléments indispensables au bon
déroulement d’un voyage est une bonne
carte, car elle indique d’où vous venez, où
vous allez et l’emplacement des obstacles
à éviter.

En tant que directeur général, Renou-
veau organisationnel, Secteur de la gestion
des ressources humaines, Dru applique
cette leçon à sa principale tâche – la créa-
tion d’une carte de ressources humaines
pour le renouveau du Service correction-
nel du Canada (SCC).

PLEINS FEUX SUR LES EMPLOYÉS
Pourquoi le SCC a-t-il besoin d’une telle
carte? Dru répond : « Durant les dix
dernières années, nous nous sommes

concentrés sur les délinquants. Nous
possédons maintenant certains des
meilleurs programmes pour délinquants,
appuyés par des travaux de recherche
solides. Désormais, nous devrons nous
concentrer tout autant sur notre person-
nel. L’idée du renouveau organisationnel,
c’est d’apprendre comment mieux attirer
et retenir le personnel, et de comprendre
quels connaissances, habiletés et talents
dont a besoin ce personnel pour position-
ner notre organisme de façon à relever les
défis dans l’avenir.» Cet effort s’inscrit
dans une vaste initiative entreprise dans
tout le gouvernement en réaction à des
forces beaucoup plus importantes – les
changements démographiques du Canada
et l’évolution du commerce mondial et de
l’immigration – qui requièrent toute
l’attention de nos dirigeants.

Comme Dru l’explique : « Lorsque le
premier ministre se dit prêt à réformer la
fonction publique, c’est une occasion
unique que je n’aurai pas deux fois dans
ma carrière. J’espère que la consultation
nous donnera d’excellentes idées. »

Par Bill Rankin, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation

Une carte pour le renouveau

Secteur de la gestion des ressources humaines
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GROUPES PRINCIPAUX
La consultation est la première étape sur la
carte des ressources humaines de Dru. Au
cours des mois à venir, Dru et son personnel
établiront les profils démographiques des
principaux groupes du SCC. Le défi sera
d’analyser ces données et de formuler des
stratégies qui aideront l’organisme à con-
server des effectifs compé-
tents, durables et productifs,
ce qui n’est pas facile compte
tenu des changements et de
tous les facteurs à concilier.

Les groupes principaux
varient de nombreuses façons.
Par exemple, les agents de cor-
rection exécutent des tâches
exclusives au SCC; nombre de
leurs compétences ne sont pas
transférables à d’autres orga-
nismes ou à des entreprises.
Les infirmières, cependant,
peuvent facilement mettre à
profit leurs connaissances
spécialisées dans des postes à
l’extérieur du Service. Il en est
de même pour les employés des finances et de
l’informatique, ainsi que des personnes de
métier et les techniciens qui s’occupent de
l’électricité, de la plomberie et du chauffage
des édifices du SCC. Chacun de ces groupes a
ses propres attentes et exigences.

« Dès qu’il n’est plus question des deux
groupes principaux – les agents de correction
et les employés qui assurent l’exécution 
des programmes sociaux et de la gestion des

cas – nous nous trouvons dans un contexte de
marché libre », dit Dru. « Nous rivalisons avec
d’autres organismes fédéraux et le secteur
privé pour attirer des employés qualifiés. »

DIVERSITÉ ET EMBAUCHE
Et pas n’importe quelles personnes qualifiées,
puisque le Conseil privé tient à ce que la

main-d’oeuvre du gou-
vernement fédéral soit
aussi diversifiée que la
population canadienne
et, dans le cas du SCC,
que les délinquants sous
sa surveillance. Bref, le
Service doit embaucher
et conserver dans ses
rangs des personnes qui
sont représentatives des
divers groupes visés par
l’équité en matière
d’emploi. En outre,
l’objectif qu’il s’est fixé
d’obtenir une représen-
tation autochtone de 
14 p. 100 dans chacun

des deux grands groupes professionnels, les
CX et les WP (qui incluent les agents de cor-
rection et les agents de libération condition-
nelle), est maintenant une priorité au niveau
de l’ensemble de l’organisation.

Un autre problème sérieux se posera
bientôt : celui d’un grand nombre d’employés
qui vont prendre leur retraite ou démission-
ner d’ici cinq ans. Les efforts de recrutement
du SCC suffiront-ils pour faire face au
roulement du personnel?

« Au SCC seulement, nous aurons besoin
de 7 000 nouveaux employés au cours des
cinq à sept prochaines années », précise Dru.
« Notre capacité actuelle de recrutement exté-
rieur est de 600 à 700 personnes par année. »

De simples calculs nous indiquent que
l’attrition dépasse la capacité du SCC à
renouveler son personnel.

« Nous avons besoin de méthodes d’em-
bauche plus modernes, telles que la dotation
en direct », explique Dru. « En ce moment, les
emplois au SCC sont affichés sur Internet,
mais pour soumettre ensuite sa demande, le
candidat doit revenir à la plume et au papier.
La procédure de sélection est trop longue, si
bien que, quand nous communiquons enfin
avec les candidats, ils ont déjà trouvé un
emploi ailleurs.

« Nous nous devons de formuler une ap-
proche plus stratégique. Il faut être avant-
gardiste pour devancer la compétition! »

LES AVANTAGES DE TRAVAILLER AU SCC
Si ces facteurs constituent en effet des

obstacles majeurs, l’emploi au SCC comporte
aussi des avantages susceptibles d’attirer les
jeunes personnes qui songent à changer de
carrière. À titre d’exemple, le grand nombre
de sites opérationnels du SCC : les gens avides
de travailler sur la côte ou ceux qui préfèrent
la vaste étendue des Prairies peuvent souvent
choisir parmi différents postes dans un
endroit qui leur plaît. La formation est un
autre avantage. Pour les nouveaux venus, la
formation est importante et le SCC s’y prend
bien, cultivant la confiance en soi et assurant
le confort et la concentration sur le travail des
nouveaux employés. Avantage peut-être
encore plus important pour les agents de
correction et les agents de libération condi-
tionnelle éventuels en particulier, le SCC est
un employeur stable. L’emploi dans ces
groupes clés est très imperméable aux
fluctuations du marché, contrairement à
d’autres métiers, professions ou disciplines
du SCC, comme le travail infirmier et la
psychologie, qui sont très en demande à
l’extérieur du domaine correctionnel. La
fonction publique tente également de favo-
riser un équilibre sain entre le travail et la vie
privée – plus que cela n’est le cas dans
beaucoup de sphères du secteur privé.

Dru croit que ces dernières années, le gou-
vernement fédéral a appris des leçons qui
l’ont amené à rendre plus séduisante l’idée
d’une carrière dans la fonction publique.
« Les gestionnaires prennent des mesures
mieux raisonnées pour garder les employés.
Au lieu de préciser aux employés ce que le
gouvernement peut leur offrir, les gestion-
naires demandent aux employés ce qu’ils
doivent faire pour les garder. Il s’agit d’un
changement dans la façon de penser qui est
essentiel pour conserver les bons employés,
pour éviter leur épuisement et pour assurer la
pertinence et l’actualité de leurs compé-
tences. »

PROCHAINES ÉTAPES
Le gouvernement fédéral est en train de
rédiger de nouvelles dispositions législatives,
qu’il compte faire approuver par le Parlement
avant février 2002. Leur adoption entraînera
l’élaboration de politiques, de règlements et
de procédures qui devraient permettre aux
gestionnaires des ressources humaines d’être
à la hauteur des exigences du 21e siècle.
L’objectif ultime est de façonner une fonction
publique, comme le dit le Conseil du Trésor,
qui est un employeur représentatif, productif
et durable et un milieu de travail de choix.

Une fois le travail de sa Direction achevé –
le renouveau organisationnel du SCC – Dru
sera prêt pour une autre excursion bien
méritée en canoë. ◆

Dru Allen, directeur général,
Renouveau organisationnel

« L’idée du renouveau

organisationnel, c’est

d’apprendre comment 

mieux attirer et retenir 

le personnel, et de

comprendre quels

connaissances, habiletés 

et talents dont a besoin ce

personnel pour positionner

notre organisme de façon 
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«L’ avenir appartient à ceux qui le
préparent aujourd’hui », a déclaré
Malcolm X. C’est dans cet esprit

que le Service correctionnel du Canada
(SCC) s’est aventuré au-delà de sa planifica-
tion triennale habituelle et a élaboré
dernièrement un nouveau processus de
planification stratégique pour aider
l’organisation à prévoir les change-
ments dans la société à plus long terme,
jusqu’à l’an 2017, des changements qui
pourraient influer sur ses objectifs
corporatifs et sur ses opérations.

QUELS SONT LES OBJECTIFS
CORPORATIFS?
Dans le but de réaliser sa Mission et
son mandat, les objectifs corporatifs du
Service, pour la période de 2002 à
2005, se focaliseront sur les thèmes
majeurs suivants :
• réinsertion sociale sûre des

délinquants
• santé et mieux-être dans chaque unité

opérationnelle
• contribution à la réduction du taux

d’incarcération des délinquants
autochtones

• renouvellement de la capacité de
l’organisme.

• [Le libellé des Objectifs corporatifs 
(2002-2005) sera affiché sur l’InfoNet sous
Documents Stratégiques/Développement
organisationnel.] 

EN QUOI CES OBJECTIFS 
INFLUERONT-ILS SUR NOS OPÉRATIONS?
Pour que le SCC atteigne ses objectifs
corporatifs, il lui faudra la participation et
l’engagement de tous les membres de son
personnel, à tous les niveaux de l’organisa-
tion, ainsi que la collaboration de ses parte-
naires du système de justice pénale et celle de
la collectivité. On s’emploie présentement à
mettre en place les mesures qui seront
requises pour atteindre chaque objectif et
pour les traduire en plans de travail et en
contrats d’imputabilité.

COMMENT LES OBJECTIFS
CORPORATIFS SONT-ILS ÉLABORÉS?
Vous pouvez prendre connaissance du
processus d’élaboration des objectifs corpo-
ratifs de l’an prochain ci-après:

DOCUMENTS DE RECHERCHE
Des recherches ont été effectuées pour obte-
nir les opinions d’experts sur les tendances
observées à l’échelle nationale et mondiale
ainsi que sur les problèmes qui risquent de
survenir. Les renseignements ainsi recueillis

ont été présentés dans
neuf documents où
on a décrit les princi-
paux facteurs qui
donnent leur orienta-
tion aux opérations
du SCC. Les grands
thèmes de ces docu-
ments traitent de
l’économie mondiale,
prenant son orienta-
tion dans la circula-
tion rapide et large-
ment non contrôlée
de l’information, des
idées, des valeurs
culturelles, des biens

et des services ainsi que dans les tendances
démographiques. Les sociétés civiles, reven-
dicatrices et organisées, conditionneront et
influenceront de plus en plus l’évolution des
choses sur le plan mondial dans les
prochaines années. En outre, la technologie
de l’information et les innovations qui
surviendront auront des répercussions très
importantes, particulièrement sur les entre-
prises, les communications, la santé et la
sécurité publiques ainsi que sur les services
fournis au public.

FORUMS RÉGIONAUX ET ENTREVUES
AVEC LES CADRES
On a tenu cinq forums régionaux, en plus de
celui à l’administration centrale. L’une des
principales raisons d’être de ces rencontres a
été, d’une part, de recenser et de comprendre
les écarts relatifs à certaines questions entre
les régions, les provinces et les territoires 
ainsi que les répercussions que peuvent avoir
ces écarts sur les services correctionnels et,
d’autre part, de rencontrer les promoteurs
d’intérêts de grande importance. Plus de 
150 experts ont participé au processus, y
compris des membres du personnel et des
gestionnaires supérieurs du SCC, d’autres
ministères fédéraux et provinciaux, des
universitaires et des organismes non
gouvernementaux.

ATELIER D’ÉCHAFAUDAGE DES
SCÉNARIOS
On a tenu un atelier de deux jours pour
échafauder des scénarios afin de recenser et
de comprendre les difficultés futures que les
services correctionnels risquent de connaître

au Canada ainsi
que les situa-
tions suscepti-
bles de se 
présenter. Par
exemple, on a
perçu comme
situation d’in-
certitude ma-
jeure les valeurs
sociales en évo-
lution et les
ch a n g e m e n t s
dans la façon
dont la société
perçoit la cause
du comporte-

ment criminel, c.-à-d. nature versus soutien.
Des scénarios ont été élaborés à la lumière
des incertitudes qui auraient une incidence
majeure sur les politiques publiques et les lois
régissant le système de justice pénale.

POURSUITE DU PROCESSUS
Les résultats de ces étapes ont servi de
fondement à l’élaboration des quatre
objectifs corporatifs discutés avec le Comité
de direction. Les démarches en matière de
planification stratégique effectuées avec la
collaboration de nos collègues du SCC et des
partenaires du système de justice pénale ont
aidé le SCC à se doter d’une vision à long
terme, ce qui permettra au SCC de mieux
comprendre l’environnement dans lequel il
évolue et de prévoir les changements dans la
société.

On peut consulter les documents perti-
nents sur le site Infonet du SCC. Pour de plus
amples renseignements, veuillez communi-
quer avec Catherine Bélanger, au (613) 947-
6436; courriel : BelangerCAE@csc-scc.gc.ca
ou Marie-France Lapierre, au (613) 947-
3963; courriel : lapierremfj@csc-scc.gc.ca. ◆

Élaboration des objectifs corporatifs du SCC
Par Marie-France Lapierre et Catherine Bélanger, Direction générale de la planification stratégique et des politiques

Marie-France Lapierre,
gestionnaire principale de
projets, Planification
stratégique

Catherine Bélanger,
gestionnaire de portefeuille
par intérim., Planification
stratégique
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L
e  présent article fournit un bref aperçu
de l’étude sur les Solutions de rechange
à la révocation - Le maintien des délin-

quants dans la collectivité en toute sécurité;
vous pouvez consulter cette étude dans
l’INFONET, dans les deux langues officielles,
(http://infonet/infonet/bookshelf/revo/toc_f.
htm).

Le système correctionnel fédéral canadien
met en pratique les solutions de rechange à la
révocation de la libération conditionnelle des
délinquants depuis des décennies; les politi-
ques et les lois en font foi. L’étude se penche
sur une question: le système met-il en prati-
que les solutions de rechange à la révocation
autant qu’il le pourrait ? Mentionnons en
passant que cette étude n’a pas pour but de
dénigrer la façon dont on administre ou on a
administré les solutions de rechange à la révo-
cation dans le système correctionnel fédéral
canadien.

En effet, le système correctionnel fédéral se
doit de tendre vers un équilibre très délicat
entre les solutions de rechange à la révocation
et la prépondérance de la protection de la
société. Face à l’échec, ou à l’imminence de
l’échec, les responsables du domaine correc-
tionnel peuvent procéder à la suspension des
délinquants. Une fois ces derniers suspendus,
ils doivent décider de leur révocation et de
leur maintien en établissement, mettant fin
du même coup à leur libération condition-
nelle ou, leur offrir une solution de rechange,

ce qui veut dire ne pas mettre fin à la libé-
ration et retourner les délinquants dans la
collectivité. Pourrait alors s’ensuivre l’impo-
sition de nouvelles conditions aux délin-
quants, à titre d’exemples, la surveillance
intensifiée, l’abstinence de boissons alocooli-
ques, l’interdiction d’aller dans certains
endroits et le couvre-feu.

On assiste à une évolution dans la façon de
transiger avec les délinquants qui échouent
dans leur tentative de finir leur peine dans la
collectivité. Il n’y a pas si longtemps de cela,
les services correctionnels mettaient l’accent
sur les conditions de la violation de la libéra-
tion conditionnelle par les délinquants qui se
retrouvaient dans la collectivité : devait-on
les mettre en accusation, les suspendre ou les
révoquer? On considérait que le délinquant
devait « être remis à sa place ». Les services
correctionnels ont par la suite adopté pro-
gressivement des mesures correctives, ou des
solutions de rechange, avant d’avoir recours à
la révocation. Plus récemment, les autorités
ont de plus en plus favorisé les principes de la
justice réparatrice, à travers tout le processus
de justice pénale. Et justement, cet article et
l’étude nous donnent une occasion de
signaler le rôle primordial des Premières
nations dans la conception et l’élaboration de
la justice réparatrice qu’on met en pratique
dans le domaine correctionnel.

TAUX DE SUSPENSION ET DE
RÉVOCATION
Les taux de suspension et de révocation au
cours de deux années cruciales nous font voir
des statistiques intéressantes, soit 1992-1993,
l’année de promulgation de la Loi sur le
système correctionnel et la mise en liberté sous
condition (LSCMLC), et 1998-1999. En 1998-
1999, alors que les détenus était plus
nombreux, un nombre moins élevé de
délinquants était en libération conditionnelle
et en semi-liberté. Toutefois, un nombre plus
élevé de délinquants ont été révoqués sans
infraction en 1998-1999 qu’en 1992-1993.

Comment comprendre cet état de fait où
moins de délinquants ont été mis en
libération conditionnelle et en semi-liberté
en 1998-1999 qu’en 1992-1993, alors qu’on
relève plus de révocations sans infraction en
1998-1999 qu’en 1992-1993? On a proposé
plusieurs hypothèses. A titre d’exemples,
aurait-on assisté à une diminution progres-
sive des programmes dans la collectivité, y
compris les collectivités autochtones, y
aurait-il eu un manque de soutien de la part
des décideurs, ou une population de détenus
plus violentes ? Qu’en était-il de l’effet de la

LSCMLC sur la révocation de la libération
conditionnelle? Peut-on parler d’une vigi-
lance croissante se traduisant par des inter-
ventions proactives des agents de libération
conditionnelle face aux cas problèmes ?  

Bien que les écrits sur les solutions de
rechange à l’incarcération ne manquent pas,
ceux sur les solutions de rechange à la
révocation sont très clairsemés, et on n’a
trouvé aucun rapport sur la question de
l’incidence de la révocation sur la récidive.

LIGNES DE CONDUITE POUR
L’APPLICATION DES SOLUTIONS DE
RECHANGE À LA RÉVOCATION
Un des principaux messages de l’étude de R. P.
Stroker intitulée Alternatives to Revocation of
Parole in South Carolina, pour le domaine
correctionnel canadien, est que la gestion des
libérations dans la collectivité doit être
cohérente. Le SCC favorise énergiquement la
réinsertion sûre et en temps opportun des
délinquants dans la collectivité, ainsi que la
préparation, le soutien et l’orientation de
ceux-ci tout au long du processus. Ainsi donc,
le SCC ne devrait-il pas aussi mettre à bon
usage tous les moyens à sa disposition pour
maintenir les délinquants dans la collectivité
une fois qu’ils s’y trouvent, tout en gardant
bien en vue la protection de la société ?

L’étude sur les Solutions de rechange à la
révocation - Le maintien des délinquants dans
la collectivité en toute sécurité donne un
aperçu de certains projets qu’on retrouve en
justice pénale au Canada, projets qui appli-
quent des solutions de rechange à la révoca-
tion; certains d’entre eux mettent en oeuvre
les principes de la justice réparatrice. Cet
aperçu comprend aussi certains projets struc-
turés et innovateurs qui visent, somme toute,
à éviter la révocation, autant que possible. Le
projet du Bureau de libération conditionnelle
de Victoria est un exemple de projet qui
applique les solutions de rechange à la révo-
cation et les principes de la justice répara-
trice. En bref, le processus consiste à mettre le
délinquant en présence d’un comité de repré-
sentants de la collectivité avant d’entamer la
démarche de suspension - donc, vers les
étapes finales du système - pour permettre au
délinquant de discuter avec la collectivité de
son délit, de son comportement et de ses
plans. En ce qui a trait aux projets qui appli-
quent les solutions de rechange à la
révocation en établissement, le SCC a mis sur
pied le projet Maison d’Arrêt au Centre
fédéral de formation dans la Région du
Québec. Ce projet se concentre sur les
délinquants aux prises avec des difficultés

Le maintien 
des délinquants
dans la
collectivité en
toute sécurité

Par Fernand Dumaine, conseiller spécial,
Direction générale de la planification
stratégique et des politiques

Solutions 
de rechange 
à la révocation 



A
ucun poisson ne peut survivre long-
temps dans un aquarium dépourvu
d’un système adéquat de filtration

d’eau circulée. En extrapolant, la biosphère
n’est qu’un grand aquarium…et nous des
poissons. Or, vous arrive-t-il de vous deman-
der ce que deviennent les déchets liquides
que vous rejetez dans les égouts sanitaires ?
Au Canada, la majorité de la population
municipale est maintenant desservie par des
réseaux d’égouts reliés à des stations d’épura-
tion des eaux usées. Mais qu’en est-il de la
qualité des traitements réservés aux eaux
usées avant leurs rejets dans les écosystèmes ?
Ce perpétuel défi doit aussi être relevé par les
systèmes d’épuration du Service correction-
nel du Canada (SCC).

FILTRATION VERSUS ÉPURATION
Il faut d’abord distinguer entre station de
filtration (ou de production) d’eau potable et
station d’épuration (ou de traitement) des
eaux usées. Une station de filtration a pour
fonction de pomper de l’eau à partir d’une
source naturelle locale (souterraine ou de
surface) et de la traiter afin de la rendre pota-
ble, tandis qu’une station d’épuration con-
siste à traiter des eaux usées (eaux d’égouts)
avant leur retour en milieu naturel. Ainsi, les
systèmes d’épuration des eaux usées élimi-

nent des quantités importantes de contami-
nants dont le sable, les débris, les matières en
suspension, les agents pathogènes, les déchets
qui réduisent la teneur en oxygène, les nutri-
ments, les métaux, les composés organiques
persistants ainsi que d’autres substances
chimiques.

Selon Environnement Canada (EC), 2001
Suivi des grands enjeux environnementaux,
« les eaux usées municipales constituent 
l’un des plus importants volumes de rejets
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liées à la violence, à la dépendance émotive, à
la toxicomanie et à la collectivité.

MOTIVATION ET COOPÉRATION
L’étude aborde aussi la motivation et la
coopération, compte tenu de l’importance
toute première de l’acquisition chez le
délinquant du sens de ses responsabilités.
Lorsque le personnel offre son aide, il y a une
attente tout à fait légitime qui est que le
délinquant fera montre d’un désir de
coopérer. Par ailleurs, jusqu’à quel point
sommes-nous capables dans notre routine
quotidienne d’établir un climat qui en-
courage les échanges ouverts avec les délin-
quants sur des sujets tels que les personnes

qui leur tiennent vraiment à coeur, à nous
mettre à l’écoute de leurs aspirations, de leurs
peurs, etc.

CONCLUSION
L’étude se termine en demandant s’il existe
une volonté de faire, aux solutions de
rechange à la révocation, une place plus
grande dans la stratégie de réinsertion du
SCC. Le défi à relever par ce dernier consiste
à s’assurer que les solutions de rechange à la
révocation sont appliquées entièrement et
avec constance, en gardant bien en vue la
prépondérance de la protection de la société,
conformément à l’esprit de la Mission et de la
Loi du SCC. ◆

Secteur des services corporatifs

Par Paul Provost, conseiller principal en environnement

polluants dans les eaux canadiennes ».
Toutefois, la situation s’est beaucoup amé-
liorée au cours des 20 dernières années, en
raison de la proportion de la population
urbaine desservie par des stations d’épu-
ration des eaux usées qui est passée de 
72 p. 100, en 1983, à 97 p. 100, en 1999.

SITUATION AU SCC
Le SCC opère 14 systèmes d’épuration des
eaux usées qui desservent 20 établissements
(les autres institutions étant sur des réseaux
municipaux. Le volume total d’eaux usées
traitées se situe près des 6,000,000 l/jour.
Ste-Anne-des-Plaines constitue la station
d’épuration du SCC qui traite le plus grand
volume par jour.

Quoique la plupart de ces systèmes d’épu-
ration restent efficaces pour le traitement de
ce genre de rejets liquides générés par les
établissements du SCC, un récent sondage
interne indique toutefois qu’il y a matière à
amélioration, en particulier au niveau de la
formation des opérateurs, de la fréquence
d’échantillonnage des effluents et des para-
mètres analysés pour assurer un suivi res-
ponsable de la qualité d’épuration. Car si l’on
ne sait pas ce que l’on rejette, il devient
difficile d’affirmer que les traitements sont
efficaces.

RESSERREMENT DES NORMES
Les effluents des stations d’épuration des
eaux usées sont assujettis à des normes
provinciales qui considèrent, entre autres, la
qualité des eaux réceptrices et les zones
écologiquement sensibles. De plus, les lignes
directrices émises par EC en 1976 intitulées
Qualité des effluents et traitement des eaux
usées des installations fédérales s’appliquent
aux systèmes d’épuration du SCC. Afin de
mettre à jour ces « vieilles » directives, le
Groupe de travail sur les eaux usées, parrainé
par EC, a déposé en juin 2000 son rapport
final. À la lumière des technologies d’épura-
tion disponibles de nos jours, le groupe
recommande, entre autres, un resserrement
des normes dans ce domaine. Par conséquent,
on s’attend, qu’à court terme, le niveau d’exi-
gence lié au traitement des eaux usées des
installations fédérales soit significativement
rehaussé.

Autant de raisons qui justifient l’impor-
tance de bien entretenir, gérer et suivre
rigoureusement la qualité du traitement
effectué par nos systèmes d’épuration des
eaux usées. Il en va du maintien et de l’amé-
lioration de la qualité des eaux canadiennes
en tant que source de vie, et non germe de
mort, pour les générations actuelles et
futures... ◆
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Échantillonnage pour suivi de la qualité du traite-
ment des eaux usées. Martin de la Chevrotière,
opérateur, Station d’épuration des eaux usées, 
St-Anne-des-Plaines, ÉSADP

L’eau : source de vie ou germe de mort?

À propos du traitement des 
eaux usées au SCC
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L
e prix d’excellence de l’Association inter-
nationale des professionnels de la com-
munication (AIPC) a été décerné à Gilles

Lacasse, actuellement directeur adjoint des
Programmes correctionnels à l’établissement
Cowansville, à Heather Lockwood, gestionnaire,
Logistique et protocole, Direction de la
recherche ainsi qu’à Marty Maltby, adjoint à la
logistique, Direction de la recherche, lors d’un
dîner et d’un banquet de remise de prix qui ont
eu lieu le 7 juin 2001 à Ottawa.

Chaque année, les prix d’excellence de l’AIPC
sont décernés dans différentes catégories pour
des contributions exceptionnelles en communi-
cation. Les employés susmentionnés ont rem-
porté ce prix bien mérité, dans la catégorie des
événements spéciaux, pour avoir contribué à
l’organisation de la Conférence internationale
Alphabétisation 2000. Les juges ont indiqué avoir
sélectionné cette soumission en raison du vaste
échantillon d’activités présenté, du processus
d’évaluation de la conférence et de l’attention
portée aux détails.

La conférence intitulée Alphabétisation 2000 :
vers la réinsertion a établi un cadre de discussion
sur l’éducation en milieu correctionnel et a
également permis d’établir un réseau d’éduca-
teurs qui peuvent maintenant partager la grande
quantité d’informations et d’idées présentées
lors de la conférence.

Félicitations aux employés qui ont contribué
au succès de la conférence Alphabétisation 2000.
Nous devons leur reconnaître leur excellent
travail ainsi que leur dévouement envers
l’éducation en milieu correctionnel. ◆

De gauche à droite : Gilles Lacasse, Heather Lockwood,
Marty Maltby

Par Heather Lockwood, gestionnaire, Logistique
et protocole, Direction de la recherche

Semaine de la justice réparatrice 2001
Par Troy Demers, agent de projet int., Unité de la justice réparatrice et du règlement des
différends, et Christina Guest, agente de projet, Division de l’aumônerie

QU’EST-CE QUE LA SEMAINE DE LA
JUSTICE RÉPARATRICE?
La Semaine de la justice réparatrice est
une célébration annuelle qui, cette année,
aura lieu du 18 au 25 novembre. Voici les
objectifs de la semaine :
• Éduquer et éclairer le public sur les

principes et les valeurs des programmes
et des initiatives de justice réparatrice.

• Informer le public sur la multitude des
programmes communautaires de justice
réparatrice offerts partout au Canada.

• Rechercher des moyens économiques
d’« agir de la bonne façon ».

• Rendre nos collectivités plus sûres en
brisant le cycle de la violence et de la
victimisation.

COMMENT A-T-ELLE COMMENCÉ?
La Semaine de la justice réparatrice a
débuté en 1975 en Angleterre sous le nom
de « Dimanche des prisonniers et des
prisonnières ». Cette journée était chaque
année réservée pour conscientiser et
sensibiliser les gens à l’égard des hommes
et des femmes incarcérés.

En 1995, cette journée est devenue la
Semaine des prisonniers, et en 1996, la
Semaine de la justice réparatrice, et ce,
afin de refléter la vocation croissante et
universelle de la Semaine. Depuis trois ans,
les ressources de la Semaine de la justice
réparatrice sont coordonnées par l’inter-
médiaire d’un partenariat entre la Divi-
sion de l’aumônerie et l’Unité de la justice
réparatrice et du règlement des différends
du SCC, avec la collaboration du Comité
interconfessionnel de l’aumônerie du SCC
et l’apport d’autres groupes communau-
taires.

Un bon nombre de pays font la promo-
tion de la Semaine de la justice réparatrice
dont : l’Irlande, la Sierra Leone, le Congo,
le Nigéria, la Zambie, le Rwanda, l’Afrique
du Sud, l’Australie, la Nouvelle-Zélande,
les Philippines, les Fidji, l’Angleterre, les
États-Unis, Hong Kong, le Botswana, le
Burkina Faso, le Libéria et la Côte d’Ivoire.

Y A-T-IL UN THÈME ANNUEL?
Oui. Le thème pour l’année 2001 est 
Quand l’espoir devient parole. Ce thème
invite à réfléchir sur la façon dont les
valeurs communes de notre société

appuient les solutions réparatrices en
réponses aux conséquences des comporte-
ments criminels et sur la façon dont
l’espoir nous aide à chercher des solutions
satisfaisantes à nos conflits.

COMMENT EN FAIT-ON LA
PROMOTION ?
Au moyen de trousses et de documents. Il
y a deux trousses de ressources cette année
– une générale et une spirituelle. Un dé-
pliant chrétien, deux feuillets de réflexion
et une affiche sont également offerts.

Au moyen d’activités et d’événements
dans les collectivités et les établissements
partout au Canada et dans le monde.

Par l’intermédiaire du prix de la justice
réparatrice Ron Wiebe. Ce prix est remis
annuellement à une personne ou à un
groupe qui met en pratique les principes
de la justice réparatrice au service de la
justice ou de la paix. Cette année le prix
sera présenté le 23 novembre 2001 à l’Uni-
versité Queen’s, à Kingston en Ontario. Le
SCC accepte maintenant les candidatures
pour le prix de 2002. Pour obtenir des ren-
seignements sur le prix ou la procédure de
mise en candidature, veuillez communi-
quer avec Carol-Anne Grenier, agente de
projet, Unité de la justice réparatrice et du
règlement des différends du SCC, par
téléphone au (613) 943-5049 ou par
télécopieur au (613) 943-2171.

Le prix d’excellence

décerné à des
communicateurs



L
orsqu’il s’agit des jeunes et des pro-
blèmes quotidiens auxquels ils doivent
faire face, il est important de leur céder

la parole et de les écouter. Toutefois, il est
encore plus important d’appuyer leurs efforts
pour des changements dans leurs écoles et
leurs collectivités.

Dans le cadre du Projet de liaison avec la
collectivité de Kingston, le Service correction-
nel du Canada (SCC) a organisé, avec plus
d’une centaine de participants, une activité
d’une journée pour les jeunes. Cette activité
s’adressait aux jeunes de 11e année et aux
organismes qui s’occupent des jeunes à
risque. La difficulté principale pour le SCC
consistait à attirer les jeunes et à obtenir le
soutien des commissions scolaires. Le SCC a
obtenu la collaboration de YouCAN!, une
organisation pour la jeunesse, celle du Boys
and Girls Club, des conseils d’étudiants et du
comité spécial de planification de la ville afin
d’offrir à 25 jeunes résidents de Kingston une
formation particulière axée sur la résolution
de conflits et la prévention de la violence.

L’événement Jeunes en action a été orga-
nisé par les étudiants. On pouvait entendre,

provenant du fond, la trame sonore du film
Mission Impossible. Cette musique avait
pour but de maintenir le dynamisme et la
motivation des participants. Des animateurs
étaient à la disposition des participants, au
cas où ils auraient des questions concernant
les activités de la journée.

Le forum comptait des conférenciers, des
ateliers et des séances de planification de
groupe. Cet événement visait surtout à discu-
ter des problèmes des étudiants dans leurs
écoles secondaires et dans les collectivités,
ainsi qu’à proposer des solutions. Le forum
offrait également aux jeunes un environne-
ment sécuritaire et ouvert, propice à l’ap-
prentissage, à la discussion et aux échanges
sur des questions concernant le crime et les
affaires correctionnelles. Les participants ont
pu faire bénéficier leurs écoles et leurs
collectivités de leurs compétences nouvelles.

Les ateliers ont porté sur les sujets sui-
vants : la toxicomanie, la violence, la résolu-
tion des conflits, la santé et le bien-être, les
prisons (la vie à l’intérieur et à l’extérieur des
murs) et les enfants dont les parents sont
incarcérés. Les ateliers qui se sont déroulés le
matin étaient également offerts en après-
midi, ce qui a permis aux participants d’assis-
ter à deux séances. On a obtenu des com-
mentaires positifs sur tous les ateliers offerts.

Par la suite, les étudiants ont commencé
leurs séances de planification, c’est-à-dire
trouver des solutions aux problèmes les plus
importants dans leurs écoles et leurs collecti-
vités. Il a été très agréable de voir autant de
jeunes réunis pour se pencher sur ces
problèmes. Durant toute la journée, les idées
se bousculaient et les ateliers étaient très
animés. À la fin, les jeunes étaient repartis
avec les aptitudes requises pour mettre en
œuvre leurs plans d’action dans leurs écoles
et leurs collectivités. YouCAN! s’occupera du
suivi dans chacune des écoles pour veiller à ce
qu’elles aient le soutien nécessaire pour
l’application de leurs plans d’action.

Les conférenciers et les gens d’affaires de
Kingston ont contribué au succès de ce
forum. Toutefois, c’est le comité de planifica-
tion des jeunes qui a été la force du forum en
raison des efforts énergiques, de l’enthou-
siasme et de la conviction des jeunes que
chaque personne pouvait faire une
différence. ◆
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Par votre intermédiaire ou celui de
votre famille, de vos voisins, de vos
collègues et de vos amis. On espère que
les gens discuteront de la justice répara-
trice comme solution à des questions
judiciaires et sociales dans tous les
forums auxquels ils participeront.

Participez! C’est votre collectivité.
N’hésitez pas à communiquer avec nous
pour nous parler des activités que vous
avez prévues pour célébrer la justice
réparatrice à l’intérieur ou à l’extérieur
de votre collectivité. Faites-nous part des
commentaires formulés au sujet des
activités que vous avez organisées, et
nous établirons sur notre site Web le
profil des activités qui ont eu lieu durant
la Semaine de la justice réparatrice.

Pour obtenir des renseignements sup-
plémentaires ou des documents, visitez
notre site Web à l’adresse www.csc-scc.
gc.ca/text/forum/restore2000/homee.
htm ou téléphonez soit à l’Unité de la
justice réparatrice et du règlement des
différends, au (613) 947-7309 ou à la
Division de l’aumônerie, au (613) 996-
9034. ◆

Secteur des communications et de la consultation

CAHIER SECTORIEL

Jeunes en action
Par Melissa K. Lee, agente de communication, Secteur des communications et de la consultation

Photos : Bill Rankin

Les participants de Jeunes en action au Club garçons et filles de Kingston

Des participants à l’atelier sur les enfants dont les parents sont incarcérés.
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L’ honorable Claudette Bradshaw,
ministre du Travail, a été accueillie
le 9 avril 2001 au pénitencier

Dorchester, par le directeur, M. Gary
Mills. Madame Bradshaw a présenté à
vingt-trois détenus et à quatre bénévoles
un exposé sur la pauvreté au Canada et
sur le travail qu’elle accomplit auprès des
personnes démunies depuis des années.
Elle a également parlé de Headstart, un
organisme communautaire qui apporte
un soutien aux enfants et aux parents
démunis. Elle a expliqué que Headstart
aidait des enfants en permettant à leurs
parents de répondre à leurs besoins de
base, en formant ces derniers d’un point
de vue des compétences parentales et de
l’emploi, en établissant un réseau avec
d’autres organismes et en offrant des
services d’orientation.

Une partie de son exposé comprenait une
discussion sur le syndrome d’alcoolisa-
tion fœtale ainsi que ses effets sur les
enfants, à long terme. Mme Bradshaw a
ensuite répondu aux questions et engagé
une discussion avec plusieurs détenus très
intéressés par les sujets abordés. Au cours
de la réception qui a suivi, elle a pris le
temps de saluer tous les participants. ◆

P
lus d’une trentaine de repré-
sentants des neuf Comités
consultatifs de citoyens auprès

du Service correctionnel du Canada
(SCC) de la région de l’Atlantique ont
pris part, au début du mois de juin, à
leur assemblée annuelle régionale qui
a eu lieu à Memramcook, dans le sud-
est du Nouveau-Brunswick.

Lors de cette assemblée, les délé-
gués ont notamment discuté d’une
nouvelle formule qui, grâce à l’apport
de l’administration régionale de
l’Atlantique, pourra garantir le financement
des activités du regroupement régional des
comités consultatifs, peu importe les
ressources dont disposent les établissements
ou bureaux de libération conditionnelle
auxquels ils sont associés.

Les membres des comités consultatifs de
l’Atlantique ont approuvé une autre mesure
novatrice qui confirme le souci de transpa-
rence de ces organismes. Dorénavant, les rap-
ports annuels des comités consultatifs seront
distribués, au sein des communautés qu’ils
représentent, par l’entremise des conseils
municipaux et des médias d’information.

De plus, la région de l’Atlantique a initié
l’élaboration d’un tout nouveau programme
national d’orientation qui sera offert à tous
les nouveaux membres des comités consul-
tatifs. La vice-présidente de la région de
l’Atlantique, Hema Chopra, pilote ce dossier
qui suscite un vif intérêt dans toutes les
régions du pays.

Il existe, actuellement, neuf comités
consultatifs de citoyens dans la région de
l’Atlantique. Cinq de ces comités sont asso-
ciés aux établissements du SCC, soit Nova

(Truro) et  Springhill en Nouvelle-Écosse, et
Atlantique (Renous), Westmorland et
Dorchester au Nouveau-Brunswick. D’autres
comités représentent les bureaux de libéra-
tion conditionnelle : Moncton, Saint-Jean
(Nouveau-Brunswick) et Parrtown, Halifax
et St. John’s (incluant tous deux les centres
correctionnels communautaires).

Les délégués à l’assemblée annuelle
régionale ont approuvé la création de six
nouveaux comités consultatifs de citoyens au
cours des trois prochaines années, soit deux
en Nouvelle-Écosse (dans la Vallée d’Anna-
polis et au Cap-Breton), un dans le centre de
Terre-Neuve et deux au Nouveau-Brunswick
(dans la région de Fredericton et dans la
péninsule acadienne). Ceci permettra la
création, en même temps, d’un comité
distinct pour l’Île-du-Prince-Édouard.

Le président régional, Chuck Emmrys, de
Sackville (Nouveau-Brunswick), ainsi que la
vice-présidente, Hema Chopra, d’Halifax, ont
été réélus pour un autre mandat. ◆

Les comités consultatifs de citoyens 
de l’Atlantique

Engagement, transparence et 
innovation
Par Denis D’Amour, analyste, Communications et secrétariat exécutif

Session de travail des délégués à l’assemblée annuelle des
Comités consultatifs de citoyens de la région de
l’Atlantique

Charles Emmrys, président, et Hema Chebra, vice-
présidente

Les comités consultatifs de citoyens de

l’Atlantique, très satisfaits de leur

assemblée annuelle du mois de juin, ont

approuvé la création de six nouveaux

comités consultatifs au cours des trois

prochaines années. 

Une députée
visite le
pénitencier
Dorchester

L’honorable Claudette Bradshaw,
députée, Moncton-Riverview-Dieppe

Par Maurice A. Thériault, directeur
adjoint des Programmes correctionnels,
pénitencier Dorchester
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L
e 4 juin dernier, près d’une centaine de
personnes se sont réunies à l’Hôtel
Delta Beauséjour, à Moncton au

Nouveau-Brunswick, pour célébrer le succès
et l’expansion du projet d’alphabétisation
Turning a New Page, mis en œuvre à
l’établissement Westmorland.

Lancé en juillet 2000, Turning a New Page
est le fruit d’un partenariat entre l’établisse-
ment Westmorland et Scholastic inc.,
l’entreprise qui, au début du projet, avait fait
don de 1000 livres, soit cinq exemplaires de
200 titres différents.

Les détenus se servent de ces ressources
pour améliorer leurs propres capacités de
lecture. Puis, lorsqu’ils se sentent prêts, ils
s’enregistrent sur bande audio pendant qu’ils
lisent des livres à voix haute. En janvier
dernier, le projet s’est élargi pour inclure
l’arrondissement scolaire no 2 de la province,
et vingt quatre enseignants du primaire de la
région de Moncton ont intégré ces livres
enregistrés sur cassette à leurs cours afin de
promouvoir la lecture auprès de leurs
étudiants.

L’expérience s’est révélée un succès, si bien
que Scholastic Canada a ajouté récemment
100 titres (500 livres) et devrait en fournir
200 autres (1 000 livres de plus). Au total, la
bibliothèque de Turning a New Page
comptera bientôt 500 titres ou 2 500 livres
assortis de leur cassette audio. D’ici septem-
bre, ces ressources auront permis de stimuler
de jeunes esprits dans quelque 60 classes !

Il convenait donc tout à fait que l’on
souligne le succès et l’expansion de ce projet

méritoire dans le cadre de la campagne
nationale Redonner à la collectivité. Aussi la
lieutenante-gouverneure du Nouveau-
Brunswick, Marilyn Trenholme-Counsell, les
cadres de Scholastic Canada, les enseignants,
les représentants de la commission scolaire,
les membres du personnel du Service
correctionnel du Canada (SCC) ainsi que les
détenus concernés ont-ils tous pris part à la
célébration. ◆

Le projet  Turning a New Page à l’établissement Westmorland
Par Denis D’Amour, analyste, Communications et services à la haute direction

De gauche à droite : Shawn, un des détenus participant au projet; Larry Muller, le président de
Scholastic Canada; Marilyn Trenholme-Counsell, la lieutenante-gouverneure du Nouveau-Brunswick;
Robert Babineau, le sous-commissaire adjoint de la région de l’Atlantique; Rosemary Pineau, la directrice
de Turning a New Page et Mike Corbett, le directeur de l’établissement Westmorland.

D
ans le cadre de la Semaine nationale
de la fonction publique, l’établisse-
ment Westmorland et le péniten-

cier Dorchester ont rendu hommage à
plusieurs employés lors d’une cérémonie de
remise de distinctions honorifiques qui a eu
lieu le 13 juin.

Parmi les lauréats, deux employés du
pénitencier Dorchester se sont vus décerner
la Médaille du service méritoire pour le
maintien de la paix : Paul Bourque, en re-
connaissance de sa participation au réta-
blissement d’un service correctionnel
national au Kosovo, et Terry Murphy, pour

ses nombreuses participations aux missions
de maintien de la paix de l’ONU. Par
ailleurs, Donald Robinson a reçu la Barrette
pour services distingués en milieu correc-
tionnel, un prix qui met en évidence une
bonne conduite, un zèle et une efficacité
exemplaires durant une carrière de 30 an-

nées au moins au sein d’un service
correctionnel.

En tout, plus d’une quarantaine
de distinctions honorifiques ont été
remises à des employés de l’établisse-
ment Westmorland et du pénitencier
Dorchester par Marilyn Trenholme
Counsell, Lieutenante-Gouverneure
du Nouveau-Brunswick, et le sous-
commissaire de la région de l’Atlan-
tique, Alphonse O. Cormier. ◆

Établissement Westmorland et pénitencier Dorchester

érémonie de remise de distinctions honorifiques
Par Denis D’Amour, analyste, Communications et secrétariat exécutif

Plus de 40 distinctions honorifiques ont été remises à des employés de l’établissement Westmorland et du
pénitencier Dorchester.
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L
es employés de l’établissement
Springhill ont prêté un grand appui et
participé en masse à la Semaine

nationale de la fonction publique. On a
d’abord commencé les célébrations en recon-
naissant les nombreuses contributions des
employés bénévoles, que ce soit au sein du
Service correctionnel du Canada (SCC) ou
dans leur vie privée. En effet, vingt-cinq

employés ont travaillé bénévolement et un
communiqué intitulé Une journée dans la vie
d’un fonctionnaire a été publié.

Un tirage a eu lieu mardi et trois employés
chanceux ont gagné un exemplaire d’un livre
axé sur la motivation. Le mercredi, le Comité
de bien-être de l’établissement s’est occupé de
l’animation d’un café avec chant, musique,
activités et un tirage 50/50. Les musiciens de

la Springhill United Baptist
Church ont interprété plu-
sieurs pièces. Ce groupe est
composé d’employés du
SCC et de membres de la
collectivité.

Le vendredi a été une
journée idéale pour l’orga-
nisation d’un barbecue et
de la cérémonie de remise
de prix, lesquels étaient ani-
més par l’équipe de la haute
direction. Vingt et un em-
ployés se sont vus décerner
un certificat de reconnais-

sance pour leur excellence dans la réalisation
d’une valeur fondamentale ou d’un objectif
corporatif. De plus, deux autres événements
prévus à l’avance ont coïncidé avec cette
semaine de célébration : le tournoi annuel de
golf comprenant repas, prix et soirée
dansante, et la parade du festival irlandais de
Springhill. Le Comité du bien-être, les
employés bénévoles ainsi que les détenus ont
créé un char qui a remporté le deuxième prix!

On a vécu une semaine merveilleuse qui a
été une excellente occasion pour afficher sa
fierté! ◆

L’établissement Springhill 
Célèbre La Semaine nationale de la fonction publique
Par Shannon Oickle, agente de formation du personnel, établissement Springhill 

De gauche à droite : Kim Henwood, magasinière; John Mont, agent de
libération conditionnelle dans la collectivité; Ruth Rushton, commis
adjointe, Services de gestion; Gerald Davis, mécanicien, ministère des
Transports de la Nouvelle-Écosse; Linda Gallagher, technicienne de
laboratoire, All Saints Hospital

Judy Amos, gestionnaire d’unité, Unité des
femmes, (à gauche), remettant un certificat de
reconnaissance à Zella Burke, commis d’unité.
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D
ans un effort de prévention du trafic
de stupéfiants et afin d’assurer la
sécurité des établissements, le Service

correctionnel du Canada (SCC) a, depuis
quelque temps, décidé de doter chaque
établissement d’un chien pisteur et de créer
un poste de maître-chien. L’établissement
Cowansville est un des premiers établisse-
ments pilotes, Annie Roy, agent correctionnel
II, a décidé de poser sa candidature pour ce
poste.

Les candidatures ont été évaluées sur la
base de certains critères, puis les candidates et
les candidats ont eu à réussir aux entrevues et
aux examens du Service. Enfin, pour obtenir
le poste, la personne devait compléter avec

succès les cours théoriques et les exercices
pratiques avec le chien. Ces derniers font
partie de la période d’entraînement de trois
mois, au collège de Douane Canada à Rigaud.

Annie était classée brillamment à chacune
de ces étapes. Elle est maintenant nommée
maître-chien à l’établissement Cowansville
depuis le 1er avril 2001. Son chien est un
Labrador d’un an et trois mois. Il s’appelle
Magnum.

Quand on est maître-chien dans un éta-
blissement, c’est un poste à temps plein.
Toutes les activités du poste sont concentrées
sur la détection et l’élimination des drogues,
autant dans les bâtisses que sur les terrains de
l’établissement. À Cowansville, le bureau

Annie et Magnum

La prévention du trafic de drogues à
l’établissement Cowansville
Par Gilles Martel, Informaticien, établissement Cowansville

Annie Roy, agent de correction et maître-chien, en
compagnie de son fidèle compagnon Magnum

Photos : Gilles Martel
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principal de la maître-chien est situé à
l’intérieur du poste de garde de l’entrée des
services. On y a aménagé un enclos avec une
niche pour les périodes de repos du chien.

Le chien a besoin d’exercices pour se
maintenir en forme ainsi que d’entraînement
en dépistage pour maintenir son acuité à
dépister les drogues dissimulées. Ces exercices
font également partie de la routine quoti-
dienne du travail d’Annie. Tout en faisant
faire les exercices au chien, à savoir les
courses, les sauts, les arrêts et les départs, elle
participe aux mêmes exercices. Ceci est béné-
fique pour sa santé physique personnelle ainsi
que celle de Magnum, mentionne Annie.

Les exercices de recherche de drogues
peuvent être réels, comme l’inspection des
entrées et l’inspection du périmètre intérieur
(à la recherche de petits sacs ou de balles de
tennis comprenant des drogues), ou des exer-
cices d’entraînement simulés.

À titre d’entraînement, elle demande à un
employé de dissimuler des pseudo-drogues
dans différents locaux. Suite à l’ordre de 
« search pot », Magnum se met à renifler
chacun des recoins de la pièce, ainsi que les
objets qui s’y trouvent. Une fois qu’il se
retrouve dans l’odeur des stupéfiants ou des
armes à feu, il s’assoit. Alors, il reçoit immé-
diatement son jouet. Son entraînement est
basé sur le renforcement positif. Magnum
associe les odeurs avec le jeu et la récompense.

Après chaque journée de travail, Annie
amène le chien chez elle. Le service correc-
tionnel lui fournit une camionnette pour le

transport du chien, un enclos et une niche à
la maison. Elle doit nourrir et soigner le
chien, en plus de l’exercer quotidiennement,
même les jours de congé

Les quelques inconvénients liés à l’entre-
tien du chien en dehors des heures de travail
sont compensés par d’autres avantages,
comme le véhicule et l’essence fournis pour
se rendre au travail, la présence d’un bon
compagnon pour décourager tout malfaiteur
qui pourrait vouloir s’en prendre à une
femme seule sur la route, et aussi l’assistance
d’un gardien tout désigné à la maison!

Lorsque Annie doit s’absenter de chez elle
pour une longue période ou pour ses vacan-
ces annuelles, elle doit reconduire le chien
chez un vétérinaire qui s’occupe de ce genre
de chien.

Annie est une personne déterminée, elle
sait où elle s’en va et sait comment s’y pren-
dre pour y arriver. Elle se prépare pour une
longue carrière de maître-chien et elle a la
tête pleine de projets pour améliorer le
contrôle de la drogue et des armes à feu en
milieu carcéral. ◆

Annie Roy effectuant une fouille de routine autour
du périmètre de l’établissement

Quand on est maître-chien
dans un établissement,
c’est un poste à temps
plein. Toutes les activités
sont concentrées sur la
détection et l’élimination
des drogues, autant dans
les bâtisses que sur les
terrains de l’établissement.

D
epuis septembre 2000, un program-
me axé sur la formation de travail-
leurs semi-spécialisés a vu le jour à

l’établissement La Macaza.
Cette formation vise un double objectif:

l’apprentissage d’un métier et l’intégration en
milieu de travail. L’étudiant peut ainsi effec-
tuer des apprentissages pratiques de son
métier, parfaire ses connaissances en langues
et en mathématiques, et démontrer qu’il pos-
sède les connaissances requises par le marché
du travail.

Le programme de formation est composé
des cours suivants: connaissance de soi et du
marché du travail; développement des com-
pétences personnelles et socioprofession-
nelles en rapport avec le travail; formation
générale jumelée à 450 heures de stage en

À l’établissement La Macaza
On forme des travailleurs 
semi-spécialisés

Par Marie-Paule Brisebois, établissement La Macaza

Le détenu Serge Vesque dans les serres
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ateliers supervisés par des instructeurs
compétents. Les étudiants qui satisfont aux
exigences du cours se voient accorder par le
ministère de l’Éducation du Québec une
attestation de formation professionnelle, un
relevé des compétences professionnelles ainsi
qu’un relevé des apprentissages scolaires.

Deux aides-pépiniéristes et quatre aides-
imprimeurs ont ainsi été formés par le biais
d’apprentissages scolaires et de stages en
milieu de travail au sein de l’établissement La
Macaza. Les stages ont eu lieu à l’atelier
d’horticulture et à l’atelier d’imprimerie de
Corcan.

Selon les commentaires recueillis, les
détenus participants ont été impressionnés
par la qualité du programme et des acquis
qu’ils ont pu réaliser tant sur le plan acadé-
mique que professionnel, grâce à l’impli-
cation et à la motivation de la professeure
Francine Forget, responsable du programme,
de Guy Chartrand, professeur et responsable
du programme en horticulture et Denis
Desjardins, instructeur à l’atelier d’impri-
merie de Corcan.

Un tel projet a été réalisé grâce à la colla-
boration et à la concertation de plusieurs
intervenants de l’établissement. Jusqu’à
présent, six détenus ont terminé leur pro-
gramme et reçu leur diplôme. Toute une
réussite pour une première expérience ! ◆

Le détenu Jacques Desaulniers à l’imprimerie

Francine Forget entourée d’étudiants

L
e secteur Laurentides du district Est-
Ouest a organisé le 26 mars dernier
un salon ayant pour thème la  justice

pénale, qui a réuni plus de 210 personnes
au Cégep de St-Jérôme. Cette activité avait
comme principal objectif de réunir divers
intervenants oeuvrant au sein d’organismes
impliqués dans le système de justice pénale
de la région des Laurentides et dont la
vocation est de contribuer à la réinsertion
sociale d’individus judiciarisés.

En plus de réunir divers partenaires
impliqués dans le système judiciaire, ce
salon visait à sensibiliser la population de la
région à la nature du travail des différents
organismes, à leurs rôles respectifs et aux
services qu’ils offrent. L’objectif ultime
consistait à évaluer la faisabilité de la mise
sur pied d’une table de concertation
régionale en matière de justice pénale, afin
de consolider les partenariats et améliorer
les communications entre les différents
partenaires, avec la clientèle et la popula-
tion en général.

Sur les 23 partenaires présents, 19 ont
érigé un kiosque. Parmi eux, mentionnons
des représentants de divers corps policiers
et de maisons de thérapie spécialisées en
toxicomanie, en délinquance sexuelle, en
santé mentale, en violence conjugale et en
services d’employabilité. Il y avait égale-
ment des représentants des Services correc-
tionnels du Québec, de l’établissements
Ste-Anne-des-Plaines et du Centre régional
de santé mentale de l’établissement

Archambault. De plus, plusieurs organis-
mes communautaires et le public de la
région des Laurentides ont été invités à
participer au salon et à la conférence
présentée par Raoul Duguay.

Sur l’invitation de Normand Granger,
directeur du district Est/Ouest, plusieurs
dignitaires de la région, entre autres,
Monique Guay, députée fédérale, Gaston
Laviolette, maire de Bellefeuille, Gilles
Gauthier, maire de Lafontaine et Yves
Fafard, directeur de l’établissement
Archambault, ont participé au salon. Par la
suite, M. Granger a présenté le  confé-
rencier invité, Raoul Duguay, ainsi que
deux représentants du Service correction-
nel du Canada (SCC); soit Guy Villeneuve,
sous-commissaire adjoint, Opérations, et
Paul-André Beaudry, directeur de l’établis-
sement Ste-Anne-des-Plaines. Un repré-
sentant du journal Le Nord s’est également
joint au groupe des invités.

La conférence visait à démystifier la réin-
sertion sociale des délinquants dans la
communauté, un sujet d’actualité prisé par
les médias qui, plus souvent qu’autrement,
présentent une image négative du travail
effectué par les divers partenaires du
système de justice pénale.

Nous considérons cette activité comme
un pas en avant, dont le but est de mieux
faire connaître le SCC au public, à ses
partenaires du système de justice pénale
ainsi qu’aux maisons d’enseignement. ◆

Le district Est/Ouest organise un
salon sur le thème de la justice
pénale au Cégep de St-Jérôme
Par Patrice Goyer, district Est/Ouest du Québec

De gauche à droite : Patrice Goyer, Monique Guay et Normand Granger
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L
e 14 juin dernier, à l’occasion de sa
journée portes ouvertes à l’intention
des médias, l’établissement Joliette

procédait au lancement externe d’une bande
dessinée bilingue créée par cinq femmes
purgeant une peine fédérale à l’établissement
Joliette, en collaboration avec deux orga-
nismes sans but lucratif oeuvrant pour la
cause VIH/SIDA, soit Miels-Québec (Mouve-
ment d’information et d’entraide dans la lutte
contre le sida à Québec) et SIPE Lanaudière
(Sida information prévention écoute).

Intitulée De la noirceur à la lumière /
From Darkness to Light, cette publication
permet de suivre, en parole et en image, le
cheminement des personnages créés. Les
scénarios, parfois troublants et tristement
réels, montrent certaines progressions effec-
tuées et apportent des solutions qui stimulent
la lutte menée par le Service correctionnel du
Canada (SCC) pour diminuer la propagation
de ce virus.

Le lancement a eu lieu en présence de trois
des cinq détenues ayant participé à la création
de la bande dessinée, des représentants des
organismes Cactus, du Centre jeunesse
Lanaudière et du Centre hospitalier régional
de Lanaudière (CHRDL), de même que de
trois membres du Comité consultatif des
citoyens, dont Maurice Lavallée, président.
Plusieurs représentants du SCC, concernés
par les conditions des femmes purgeant une
peine fédérale, étaient également présents soit
Guy Villeneuve, sous-commissaire adjoint,
Opérations, Jean-Marc Guimond, coordon-
nateur des Ressources communautaires au
district Est/Ouest et Michel Trépanier,
responsable des Programmes au district
Montréal-métropolitain. On citera aussi Lise

Par Daniel Mérineau, établissement Joliette

La page couverture du premier numéro de De la
noirceur à la lumière : une bande dessinée qui
traite du VIH-SIDA. Dessin : André G. Gagnon

C’ est en présence de quelque 200
convives et de Richard Watkins,
sous-commissaire, région du

Québec, que l’établissement Cowansville a
souligné, le samedi 31 mars 2001 à l’auberge
Bromont, la contribution exceptionnelle
des bénévoles oeuvrant au sein de l’établis-
sement Cowansville ou dans les centres de
réhabilitation correctionnelle de la région
de l’Estrie.

PORTES OUVERTES
Sur l’invitation de Brigitte Dubé, directrice
de l’établissement Cowansville et initiatrice
de cette idée, environ 160 bénévoles ont
visité l’établissement en compagnie de
plusieurs membres du personnel. La pré-
sence des membres du personnel tout au
long de la visite a été très appréciée.

UNE FÊTE FAMILIALE
Une fois la visite terminée, les invités se sont
rendus à l’auberge Bromont où un banquet
a été servi. Celui-ci s’est déroulé dans une
ambiance de fête familiale. Les convives
regroupant des bénévoles de l’établissement
Cowansville ainsi que des représentants des
diverses maisons de transition de la région
de l’Estrie, notamment les maisons Sous
mon toit, Le joins-toi, La Traverse, L’Étape et
d’autres organismes communautaires, se
sont réunis autour d’un repas succulent.

Durant le banquet, le sous-commissaire
régional a profité de l’occasion pour sou-
ligner le rôle majeur des 10 000 bénévoles,
partenaires importants oeuvrant au sein du
Service correctionnel du Canada (SCC).
Pour sa part, la directrice de l’établissement
a rappelé avec justesse que les bénévoles
sont de puissants agents de transformation
tant à l’intérieur des murs du pénitencier
que dans la communauté. En guise d’appré-
ciation, plusieurs bénévoles ont reçu des
certificats de reconnaissance et tous ont eu
droit à un petit souvenir du SCC.

L’établissement 
Cowansville 

rend 
hommage 
à ses 
bénévoles
Par Pierre Héon et Lucette L’Espérance,
établissement Cowansville

LES SPECTATEURS DEVIENNENT ACTEURS
Au cours de la soirée, les invités ont vécu une
expérience inoubliable avec la troupe de théâtre
Mise au jeu qui a présenté une pièce dont les
thèmes rejoignaient de près l’expérience des
bénévoles auprès des détenus. Ces bénévoles
ont eu, par moment, à jouer le rôle d’acteurs
dans la pièce, ce qui a valu aux spectateurs des
moments savoureux.

En remerciant les convives à la fin de cette
journée inoubliable, la directrice a tenu à souli-
gner l’excellent travail du comité organisateur
et du personnel qui y a collaboré.

En cette année internationale des bénévoles,
cette journée magique de reconnaissance
restera longtemps gravée dans la mémoire de
tous les participants, tout en leur permettant
d’entrevoir un avenir prometteur. ◆

Bouthillier, directrice du Centre fédéral de
formation, ayant agi à titre de première
directrice de l’établissement Joliette,
Chantal Fontaine, chef régional des Services
de santé à l’établissement Cowansville,
Francine Jourdain, gestionnaire régionale aux
Communications, Carole Lemieux, agente de
libération conditionnelle, secteur Ville-Marie
et Odette Lepage, coordonnatrice des soins
de santé à l’établissement Donnacona.

Une première distribution a été effectuée
auprès des femmes incarcérées et par la suite
aux organismes sociaux et communautaires
invités pour l’occasion, afin d’en faire béné-
ficier la clientèle desservie par ces derniers.
La bande dessinée sera lancée officiellement
au début de l’an prochain et distribuée par la
suite à travers tout le Canada.◆

Lancement d’une bande dessinée

Une production des détenues de 
l’établissement Joliette
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C
omment une jeune femme brillante
et si sympathique peut-elle projeter
un regard si lumineux sur la vie étant

donné le caractère perturbateur des ques-
tions auxquelles elle est confrontée chaque
jour dans le cadre de son travail ? C’est une
question à laquelle Sarah Forbes répond avec
un sourire et une lueur dans les yeux.

« J’aime bien savoir ce qui fait réagir les
gens, déclare-t-elle. Mon travail me donne
l’occasion de jeter un coup d’œil dans leur
esprit et, je l’espère, de les aider. »

Sarah Forbes est agente de libération
conditionnelle à l’établissement Millhaven.
Son travail consiste à rencontrer en personne
des délinquants sexuels reconnus coupables,
à se plonger dans leurs histoires de cas, à leur
poser des questions inquisitrices, souvent
difficiles, à évaluer leurs besoins en traite-
ment, et à recommander le niveau de sécurité
où il faudra les placer au cours de leur peine.

Sarah fait ce travail depuis 1993. Fraîche-
ment émoulue de l’université Queen’s, déte-
nant un diplôme avec spécialisation en
psychologie, elle a été engagée pour accélérer
le traitement de l’arriéré des cas qui, de toute
la région, se déversaient sur le centre d’éva-
luation. Ce genre d’emploi, qui consiste à
recueillir les antécédents psychosociaux des
individus et à évaluer les risques de récidive et
les besoins en traitement des délinquants, lui
a tout de suite plu.

Au début, elle était un peu naïve et avait
tendance à croire tout ce que lui racontaient

les délinquants; mais, avec le temps, elle a
perfectionné ses compétences en entrevue et
elle a appris à obtenir de l’information de
façon plus efficace.

« En général, les délinquants sexuels n’ont
qu’une connaissance très limitée des motifs et
des cycles de leurs infractions. Et ils acceptent
rarement de se reconnaître responsables de
leurs méfaits.» 

Maintenant, grâce à ses neuf ans d’expé-
rience, Sarah règle un cas du début à la fin en
moins d’une semaine. Chaque délinquant
doit rencontrer un des trois techniciens en
science du comportement chargés des
évaluations spéciales des délinquants sexuels.
Une fois que Sarah a reçu leurs recomman-
dations, elle les incorpore dans le plan
correctionnel avec les rapports de police, les
documents du tribunal, les rapports pré-
sentenciels et les enquêtes communautaires.
Ensuite, elle effectue, avec le délinquant, une
entrevue dont la durée peut aller de 45
minutes à trois heures. Les délinquants qui ne
connaissent pas le système sont souvent
nerveux et anxieux, car ils ne savent pas où les
mènent toutes ces questions. Ceux qui n’en
sont pas à leur première expérience sont plus
calmes et sont même quelquefois bavards. De
toute façon, ils se rendent compte en général
qu’il est dans leur intérêt de coopérer avec
Sarah, car son opinion est importante
lorsqu’il s’agit de décider où ils purgeront
leur peine.

Une fois l’entrevue terminée, Sarah est
prête à faire une recommandation d’après
son évaluation psychosociale et un examen
du classement du niveau de sécurité à l’aide
des instruments développés par le Service
correctionnel du Canada, notamment

l’échelle d’Information statistique générale
sur la récidive et l’Échelle de classement par
niveau de sécurité. Elle présente ses conclu-
sions à un comité pénitentiaire composé de
collègues – agents de libération condition-
nelle et coordonnateurs de la gestion des
cas – qui prend les décisions finales sur le
placement du délinquant et les programmes
qu’il devra suivre.

Les programmes thérapeutiques ne modi-
fient pas forcément les préférences sexuelles
du délinquant, mais ils peuvent lui apprendre
à éviter les situations à risque élevé qui
l’amèneraient à récidiver. Après avoir purgé
leur peine, les délinquants sexuels restent
souvent sous surveillance ou continuent un
traitement; certains acceptent de plein gré de
prendre des médicaments pour maîtriser leur
comportement déviant.

De quelle façon une professionnelle qui est
exposée jour après jour à cette tranche de la
société s’en trouve-t-elle affectée ? Sarah
affirme qu’elle est en mesure de maintenir un
certain détachement clinique, de la même
manière qu’un dispensateur de soins d’ur-
gence sur la scène d’un accident de voiture.
Elle compartimente son esprit pour empê-
cher que son travail prenne toute la place
dans sa vie.

« J’ai toujours eu une attitude positive
envers ces délinquants. Ils ont bien souvent
vécu eux-mêmes des expériences horribles au
cours de leur enfance. » 

Cependant, elle reconnaît qu’elle est
humaine et que comme tout le monde, il lui
arrive d’être perturbée jusqu’au plus profond
d’elle-même par un cas particulièrement
révoltant. Dans ces occasions, elle se tourne
vers ses collègues pour avoir leur appui.

« Je travaille avec Deb Kershaw depuis
1992. Elle et Nancy D’Aoust font le même
travail que moi; alors, nous nous compre-
nons et nous nous épaulons mutuellement.
Cela m’aide beaucoup. »

En dépit des difficultés, Sarah trouve que
son travail lui convient très bien. S’il y avait
une chose qu’elle pouvait changer, elle
aimerait avoir une plus grande variété de
délinquants à évaluer.

« J’aimerais avoir à évaluer un voleur de
banque, un jour, dit-elle en souriant. Au
moins il saurait pourquoi il aurait commis un
crime et ne refuserait pas de le reconnaître.
Ce serait un agréable changement. » ◆

Sarah Forbes, agente de libération conditionnelle

Face à face avec les délinquants sexuels
Par Bill Rankin, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation

« On ne peut juger ces délinquants uniquement
sur leur comportement négatif. Dans la plupart
d’entre eux il y a quand même du bon. »

« En général, les délinquants
sexuels n’ont qu’une connais-
sance très limitée des motifs et
des cycles de leurs infractions.
Et ils acceptent rarement de se
reconnaître responsables de
leurs méfaits.» 

Sarah Forbes, agente de libération 
conditionnelle, établissement Millhaven
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C’ est le 22 mai 2001 que s’est tenue
en soirée, à l’hôtel Ambassador
de Kingston, la cérémonie de

remise des prix aux bénévoles de l’Ontario.
Plus de 300 personnes de tout âge de la
région ont été récompensées pour avoir
donné de leur temps, de leur expérience et
de leur énergie à différents organismes
communautaires et ce, tout à fait gratuite-
ment. Le Service correctionnel du Canada
a fait bonne figure grâce à deux agents à la
retraite qui travaillent comme bénévoles
au Musée du Service. Joan Peeling s’est vue
honorée pour ses dix années de service,
et Jerry St-Onge a reçu un prix pour ses
cinq ans.

Les histoires de ces deux membres fiers
de la grande famille du SCC sont remar-
quables. Après une carrière de 28 ans
comme agente de correction à la Prison
des femmes, et après quelques années de
repos, Joan Peeling a repris contact avec le
SCC en travaillant comme bénévole au
Musée. Pour une dixième année de suite,
elle participe à l’essor du Musée en
accueillant les visiteurs et en répondant
aux nombreuses questions que lui pose un
public bien curieux. D’avril à septembre
2000, Joan a réalisé 308,25 heures de
travail. Si on ajoute ces heures à ses années
de service, on peut dire qu’elle est tout un
atout pour le SCC depuis 38 ans! 

Des bénévoles du Musée
sont récompensés
Par Dave St-Onge, conservateur du Musée du SCC

D
es équipes de trois joueurs se sont
disputées la médaille d’or au cours
du championnat de basketball qui

a eu lieu le 24 mai 2001, à l’Université
McMaster, dans le cadre de l’ouverture des
Jeux canadiens des services de police.
L’équipe qui a remporté la médaille d’or,
Unlawfully At Large (UAL), était composée
de plusieurs groupes policiers, notamment,
des membres du Centre correctionnel com-
munautaire (CCC) de Hamilton, du Bureau
de libération conditionnelle de Hamilton et
du Service de police régional de Hamilton-
Wentworth. Dans une manifestation de

camaraderie véritable et de travail d’équipe,
l’UAL a incarné l’esprit des jeux.

Cette année, le Service de police de
Hamilton et l’Association d’athlétisme des
services de police de l’Ontario ont organisé
conjointement les jeux à Hamilton. Les
membres de l’UAL aimeraient remercier
Marg Harlang, directrice du district
Hamilton/Niagara, et Terry Holub, direc-
teur du CCC de Hamilton, pour leur
soutien inébranlable. L’UAL espère obtenir
autant de succès l’année prochaine à
Ottawa, dans le cadre des Jeux interna-
tionaux des services de police. ◆

Nos étoiles…
Par Joe Braithwaite, agent d’unité résidentielle, Centre correctionnel communautaire de Hamilton

Membres fiers de l’équipe gagnante, Unlawfully At Large
De gauche à droite : Joe Braithwaite, CCC de Hamilton; Donovan Blair, Bureau de libération
conditionnelle de Hamilton; le géant Jack Vanderpol (6 pi et 10 po), Service de police régional de
Hamilton-Wentworth; Rod Foster, CCC de Hamilton

Si tu peux le soulever, ce n’est
pas lourd! Telle est la devise
du club d’haltérophilie de
l’établissement Warkworth
créé en mai 2000, suite à la
mise en place d’installations

sportives pour le personnel. Après un
entraînement d’un an, les membres du club
ont décidé de participer à la compétition
d’haltérophilie des Jeux des services de police
canadiens de 2001, qui a eu lieu le 31 mai
2001 à Hamilton, en Ontario.

Gary Lewis et George Priddle, deux agents
de correction intérimaires, représentaient le
club et l’établissement. Ayant déjà vu la
compétition qui a eu lieu l’année précédente
à Ottawa, les deux hommes savaient qu’un
niveau élevé de professionnalisme, de
dévouement et d’habiletés serait déployé par
les haltérophiles représentant tous les sec-
teurs des services de police. La compétition
comprenait les trois épreuves standards – soit
l’arraché, le soulevé de terre et le développé
couché, dans différentes catégories de poids
et d’âge. Gary Lewis a battu son propre
record et celui du club avec un poids total de
1090 livres, ce qui lui a valu deux médailles
d’argent. Quant à George Priddle, il a battu
un nouveau record personnel avec un poids
total de 855 livres. Les membres de l’équipe
ont été inspirés par les prouesses d’autres
haltérophiles, dont un soulevé de terre de 
500 livres et plusieurs développés couchés
avec des poids monstres, des réalisations
individuelles vraiment impressionnantes.

Tout le monde a passé un bon moment et
les membres de l’équipe ont hâte de
participer aux compétitions qui auront lieu
l’an prochain. ◆

L’équipe d’haltérophilie 
de l’établissement
Warkworth se rend aux 

Jeux des 
services de 
police canadiens
Par George Priddle, agent de correction,
établissement Warkworth



Jerry St-Onge s’est, pour sa part, joint au SCC
en 1959 comme gardien de niveau 1 à l’établis-
sement Collins Bay. Après avoir travaillé 31 ans
dans différents établissements, notamment celui
de Joyceville et le pénitencier de Kingston, il a
finalement pris sa retraite en 1990. Il a com-
mencé en 1996 à donner de son temps au Musée
au cours de l’été. De mai à septembre 2000,
Jerry a accumulé un total impressionnant de
647,5 heures de service ! Si l’on ajoute ses cinq
années de bénévolat à ses années de service, on
peut conclure que Jerry est actif au sein du SCC
depuis 36 ans!

La cérémonie de remise des prix a revêtu un
caractère spécial cette année, étant donné que
l’année 2001 a été décrétée Année internationale
des bénévoles.

Au nom du Musée du SCC, j’aimerais
remercier et féliciter Joan et Jerry. Je souhaite
par la même occasion encourager tous ceux que
le bénévolat intéresse à venir faire un tour au
Musée. On ne refuse jamais d’aide. ◆
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Joan Peeling et Jerry St-Onge, bénévoles au Musée

L
e 12 avril 2001, lors d’un dîner
spécial, l’établissement Beaver
Creek a célébré la réouverture de

sa cuisine, de son salon du personnel et
de sa cuisine-école, récemment rénovés.

Le projet, financé par la région et
terminé dans les délais prévus, a mis à
contribution un grand nombre d’em-
ployés, y compris Peter Colles, chef des
Services d’alimentation de l’établisse-
ment Beaver Creek, Ash Bassili, concep-
teur à l’administration centrale, Jack
Alkins de Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada (TPSGC),
John Jefferies, architecte, de même qu’un
grand nombre d’ouvriers en construc-
tion de CORCAN Construction.

Le sous-directeur de l’établissement,
Gary Flowers, a souligné la bonne rela-
tion de travail entre CORCAN et l’éta-
blissement, ainsi que les 5700 heures de
travail et de formation accumulées par
l’équipe de CORCAN.

Le résultat final est ce bel exemple de
travail d’équipe et de planification. Bon
appétit! ◆

Ouverture de la cuisine de
l’établissement Beaver Creek
Par David Raithby, agent de mise en service, établissement Beaver Creek

Bob Coleman; John Jefferies, architecte; Pauline Bache; Greg Chambers; Giovanni Marinora; Kirk
Lightfood; Dan Henshaw; Jim Anderson; Jack Alkins, TPSGC

De gauche à droite : Gary Flowers, sous-directeur, John Jeffreries, David Raithloy, agent respon-
sable de la mise en service, Jack Alkins, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Le Service correctionnel du

Canada a fait bonne figure grâce

à deux agents à la retraite qui

travaillent comme bénévoles au

Musée du Service. Joan Peeling

s’est vue honorée pour ses 

dix années de service, et 

Jerry St-Onge a reçu un prix 

pour ses cinq ans.



L
e 9 juillet, au son de tambours et de
chants, Lucie McClung, commissaire
du Service correctionnel du Canada et

Gary Littlepine, chef de la Première nation de
Beardy-Okemasis, ont participé à une céré-
monie d’inauguration visant à marquer le
début des travaux de construction d’un
pavillon de ressourcement de 40 lits pour les
contrevenants autochtones.

Le pavillon de ressourcement Willow Cree
sera construit sur le territoire de la Première
nation de Beardy-Okemasis situé près de
Duck Lake, à 90 km au nord de Saskatoon. Le
nom cri de l’installation, « Nîpisikopawiyini-
wak Nânâtawihôkamik », est une traduction
exacte de « pavillon de ressourcement Willow
Cree ».

« La Région des Prairies du Service correc-
tionnel du Canada ouvre la voie en instaurant
des mesures adaptées sur le plan culturel afin
d’aider les contrevenants autochtones à réin-
tégrer la collectivité en sécurité. Le pavillon
Willow Cree deviendra une partie intégrante
de cette stratégie. Je remercie les membres de
la Première nation de Beardy/Okemasis de
leur vision et de leur engagement, » a indiqué
Mme McClung.

« C’est l’orientation et l’enseignement de
nos aînés qui ont mené notre communauté à
ce point de départ. Un trop grand nombre de
nos frères et sœurs sont incarcérés. Nous
sommes heureux de travailler avec le Service
correctionnel du Canada pour accompagner
les contrevenants dans leur guérison, » a
déclaré M. Littlepine.

On s’attend à ce que l’installation de 
6,5 millions de dollars puisse accueillir ses
premiers contrevenants en janvier 2003.
L’installation emploiera de 30 à 40 personnes
et aura un budget annuel d’environ 2,1 mil-
lions de dollars. ◆
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Cérémonie d’inauguration des travaux de construction d’un 

Pavillon de ressourcement pour les contrevenants autochtones
Par Tim Krause, agent régional de communication, Secteur des communications et de la consultation

La commissaire Lucie McCLung et le chef Gary
Littlepine inaugurant les travaux de construction
pour le pavillon de ressourcement 

Des membres de la Première nation de Beardy-
Okemasis interprétant une danse traditionnelle au
pavillon de ressourcement Willow Cree.

U
n contrat unique en son genre a été
octroyé à la Société Elizabeth Fry
(SEF) du Manitoba afin de se parer

d’un poste de coordonnatrice de réinsertion
dans la collectivité, pour aider les délin-
quantes purgeant une peine de ressort fédéral
au Manitoba à réintégrer la collectivité et
pour mieux répondre aux besoins parti-
culiers de réinsertion sociale des femmes. La
coordonnatrice offrira quatre programmes
d’une durée de 24 heures chacun, par année.
Les services à offrir à court terme seront des
consultations individuelles, une liaison avec
l’établissement, des visites dans les établisse-
ments correctionnels fédéraux et provinciaux
ainsi que des discussions avec les agents de
libération conditionnelle dans la collectivité.
On envisage par ailleurs d’embaucher une
représentante d’Option-vie.

La SEF sera en mesure de couvrir le coût
des appels téléphoniques des délinquantes
souhaitant retourner au Manitoba, après

avoir purgé une partie de leur peine ailleurs
au Canada. « Nous nous réjouissons de cette
nouvelle », affirme Tracey Bone, coordon-
natrice des Ressources communautaires au
Service correctionnel du Canada (SCC),
« parce que cela contribue à offrir des services

vraiment ciblés aux délinquantes, des services
qui n’existaient pas auparavant. »

Le contrat de 35 000 $ s’étend du 1er mai
2001 au 30 avril 2002, avec possibilité de
renouvellement pour deux autres périodes
d’un an. ◆

De gauche à droite : Margaret Cichon, nouvelle coordonnatrice de la réinsertion sociale; Jessie Woronuik,
bénéficiaire de services; Debbie Blunderfield, directrice exécutive, Société Elizabeth Fry; Jim Johnston,
directeur de district intérimaire; Tracey Bone, coordonnatrice, Ressources communautaires.

Coordonnatrice de réinsertion dans la collectivité
Par Tracey Bone, coordonnatrice, Ressources communautaires
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A
près avoir servi d’hôtel et de bar pen-
dant plus d’un siècle, un immeuble
du centre-ville de Saskatoon vient

d’amorcer une nouvelle existence comme
maison de transition, culturellement adaptée,
pour les délinquants sous responsabilité
fédérale.

L’immeuble, situé au 265 avenue B South,
connu par le passé sous le nom d’Albany
Hotel, est maintenant le Centre de ressource-
ment pour autochtones Meewasinota. Meewa-
sinota est un mot cri qui signifie « bon endroit
pour camper ». En collaboration avec le
propriétaire de l’immeuble, le directeur Don
Isbister a supervisé le projet de remodelage et
de rénovation d’envergure des lieux – un
projet de plus de 500 000 $ en terme d’amé-
lioration de cet hôtel datant du début du siècle.

La transformation de l’immeuble compre-
nait la conversion du bar de l’étage principal
en un espace réservé à la prestation des pro-
grammes, aux activités sociales et aux
bureaux administratifs, d’une salle de dîner et
d’une aire de préparation des repas. Les
chambres d’hôtel situées aux deux étages
supérieurs ont été converties en chambres à
occupation simple et double, pour les délin-
quants mis en liberté conditionnelle. Les
aspects sécuritaires comprennent un système
d’intercom qui couvre tout l’immeuble et un
système de surveillance par caméra de
16 points. L’accès à l’immeuble est contrôlé
par le biais d’un système de commande à
distance de verrouillage des portes.

Le personnel, constitué de 10 employés,
offre des programmes holistiques axés sur la
culture autochtone.

Les participants tentent d’acquérir des
valeurs saines et de les appliquer à la prise de
décisions, à la résolution de problèmes, à
leurs relations interpersonnelles ainsi qu’aux
situations familiales et en milieu de travail.

Les premiers résidents sont arrivés en
février et la maison héberge actuellement
quatorze délinquants. Le Bureau sectoriel de
libération conditionnelle de Saskatoon, du
Service correctionnel du Canada, a conclu un
marché avec le Centre pour un nombre
maximal de vingt délinquants. La capacité
totale du Centre est de quarante.

Le Centre qui est bien situé pour favoriser
la réinsertion sociale en toute sécurité des
délinquants autochtones, est voué à un
brillant avenir. ◆
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Ouverture d’une maison de transition
autochtone à Saskatoon
Par Tim Krause, agent de communications, Secteur des communications et de la consultation

Le directeur Don Isbister pose fièrement devant l’aire de préparation des repas, qui, avant, était le bar 
de l’hôtel Albany.

L
a photo exhibe un chariot à minerai
dont on se servait à la carrière de
Stony Mountain (qui a fermé ses

portes en 1968), pour construire les tun-
nels à vapeur et à canalisations qui forment
un réseau sous le site de la prison.

Glenn Fontaine, superviseur de l’entre-
tien des terrains et instructeur à la ferme, a
entrepris de restaurer le chariot avec l’aide
de détenus. Il l’a ensuite monté sur des rails
et entouré d’un massif de fleurs, à l’entrée
de l’établissement Rockwood en avril 2001.

À l’époque, le chariot roulait sur des
rails et était tiré par des chevaux et des
détenus. Une fois rempli, on le sortait des
tunnels et on l’amenait au concasseur de
roches de la carrière. Le chariot était
équipé d’un mécanisme de bascule simple
permettant de le vider facilement. On le
rapportait ensuite aux tunnels ou à la
carrière.

C’est un petit vestige du passé qui fait
parler beaucoup. ◆

De gauche à droite : Barrett Fraser, Glenn Fontaine, superviseur des terrains; Barry Laliberte, William
Beaulieu, Victor Payou, Robert Mayo, Gregg Park, Clayton Campbell

Par Blair Coggan, directeur adjoint, CORCAN, établissement Rockwood 

Des détenus font briller le passé 
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L
e bénévolat a été mis en vedette le 
9 mai 2001, au pénitencier de la
Saskatchewan, par Son Honneur la

lieutenante-gouverneure de la Saskatchewan,
Linda Haverstock.

La journée a débuté avec une allocution 
à l’école secondaire Wesmor de Prince 
Albert, dont la majorité des élèves provien-
nent de collectivités rurales environnantes.
Mme Haverstock s’est adressée aux élèves en
leur demandant s’ils s’estimaient chanceux,
et a poursuivi son discours en vantant les
nombreux avantages dont jouissent les
citoyens canadiens.

« Nous sommes choyés de pouvoir vivre
dans ce pays. Il est de notre responsabilité de
redonner à la collectivité en retour », a-t-elle
déclaré.

La directrice du pénitencier, Brenda
Lepage, a également pris la parole pour expli-
quer aux élèves à quel point il est important
de participer aux activités de la collectivité, de
faire des choix responsables et de s’impliquer
comme bénévole, dans le but de prévenir le
crime et de contribuer à créer des collectivités
plus sûres.

À la suite de l’allocution, Mme Haverstock
s’est adressée à une classe du programme
d’Études autochtones alors que la directrice,
Brenda Lepage, et le sous-commissaire adjoint
de la région des Prairies, Doug Borrowman,
ont, eux, prononcé quelques mots devant une
classe du programme de transition de vie.

En après-midi, des employés se sont
rassemblés au pénitencier de la Saskatchewan
et une séance d’accueil s’est déroulée au
YWCA de Prince Albert, un partenaire de
longue date du Service correctionnel du
Canada (SCC) en ce qui concerne la mise en
œuvre d’initiatives variées dont l’héberge-
ment des délinquantes en semi-liberté. Des
employées du SCC se sont déjà vues décerner
la mention Femme de distinction par le
YWCA dans le passé.

Lors du rassemblement des employés, la
directrice Lepage a présenté des certificats de
remerciement à l’équipe pénitentiaire d’inter-
vention d’urgence, qui est intervenue 36 fois
au cours de la dernière année, ainsi qu’aux
équipes chargées de la négociation en situa-
tions d’urgence et de la gestion du stress à la
suite d’incidents critiques. La directrice a
aussi présenté une plaque à la Ville de Prince
Albert, en reconnaissance des 9 800 heures (et
plus) de bénévolat qu’ont consacrées les
employés du pénitencier de la Saskatchewan
à la collectivité de Prince Albert.

Mme Haverstock a également tenu à
remercier les employés pour leur partici-
pation. « Vous êtes l’exemple extraordinaire
d’un esprit d’initiative axé sur la collectivité.
Félicitations! Vous devez être très fiers de
vous. »

En soirée, environ 150 bénévoles ont été
conviés à une cérémonie de remerciement au
cours de laquelle un banquet a été offert, dans
un hôtel local. Ces personnes ont travaillé
dans de nombreux secteurs d’activités de
l’établissement, notamment auprès des
Autochtones/toxicomanes et, l’aumônerie et
des programmes de visites d’éducation, et au
sein du comité consultatif de citoyens.
« Vous êtes le cœur et l’âme du pénitencier.
Votre présence apporte une touche de
normalité à un milieu parfois anormal », a
déclaré Mme Lepage.

S’adressant aux bénévoles, Mme
Haverstock a affirmé avoir passé une journée
splendide à Prince Albert. Elle a félicité la
directrice d’avoir organisé les activités et
d’avoir reconnu le travail des bénévoles. ◆
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Le bénévolat mis en vedette 
au pénitencier de la Saskatchewan
Par Tim Krause, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation 

Mme Linda Haverstock, lieutenante-gouverneure de
la Saskatchewan (gauche) acceptant un cadeau,
habileté artistique des détenus, de la part de la
directrice du pénitencier de la Saskatchewan,
Brenda Lepage

Mme Linda Haverstock, lieutenante-gouverneure de la Saskatchewan (assise au bureau) s’entretenant avec
une classe en Études autochtones à l’école secondaire Wesmor

La directrice du pénitencier,

Brenda Lepage, a également

pris la parole pour expliquer

aux élèves à quel point il est

important de participer aux

activités de la collectivité, de

faire des choix responsables 

et de s’impliquer comme

bénévole, dans le but de

prévenir le crime et de

contribuer à créer des

collectivités plus sûres.
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U
ne équipe d’employés
enthousiaste de la région
des Prairies s’est réunie les

16 et 17 mai pour faire progresser
le programme national d’emploi
et d’employabilité. Le programme
a pour objectifs clés d’améliorer
l’employabilité des délinquants et
leurs chances de trouver et de
garder un emploi une fois en
liberté, de contribuer à l’autosuffi-
sance des établissements, de don-
ner un sens à l’incarcération des
délinquants, de refléter et d’en-
seigner les attitudes, les comporte-
ments et les attentes nécessaires
aux délinquants qui veulent
réussir dans le marché du travail
d’aujourd’hui.

Ce projet s’inscrit comme un
des objectifs stratégiques princi-
paux de la région des Prairies pour
l’année 2001. ◆

Programme national d’emploi et d’employabilité
Par Tim Krause, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation

De gauche à droite : Connie Johannson, établissement Rockwood; Rick Dyhm, établissement Edmonton; Dave Mills,
AR-région des Prairies; Denise Brandt, Centre psychiatrique régional; Nicole Bouvier, pavillon de ressourcement
Okimaw Ohci; Cindy Gee, établissement Riverbend; Sharon Crang, établissement Bowden; Rob Garrison, pénitencier
du Saskatchewan; Dex Dersch, établissement Bowden; Tracey Bone, bureau de district du Manitoba et du Nord-Ouest
de l’Ontario; Lynn Doucet-Maguet, AR-région des Prairies; Terry Olenick, bureau de district du Nord de l’Alberta et des
T.N.-O.; Herb Castle, établissement Edmonton; Lyn Young, AR-région des Prairies; Paul Bailey, établissement Grande
Cache; Rémi Gobeil, sous-commissaire des Prairies; Bea Fisher, pénitencier du Saskatchewan; Jack Linklater, AR-région
des Prairies; Darcy Emann, établissement Drumheller; Roxanna Denis, AR-région des Prairies; Earl Synkiw, directeur
régional de CORCAN; Clarke Winters, bureau de district du Sud de l’Alberta; Karen Woroschuk, AR-région des Prairies;
Ainslie Read, établissement Riverbend; Stephen Fligg, établissement Stony Mountain; Heather Thompson, AR-région
des Prairies; Brent Stevens, bureau de district de la Saskatchewan
Absents sur la photo : 
Lynn McMurtry, bureau de district du Saskatchewan et Ed Palibroda, AR-région des Prairies.

DÉPÊCHES RÉGIONALES Région du PacifiqueRégion du Pacifique
Cérémonie de signature d’un protocole d’entente 

avec la bande de Chehalis
Par T. O’Brien, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation

L
e 2 mai 2001, une nouvelle collaboration s’est amorcée entre le
Service correctionnel du Canada (SCC) et la bande de Chehalis
lorsque la commissaire, Lucie McClung, et le chef de la bande,

Alexander Paul, ont signé un protocole d’entente préparant la voie à
la conversion de l’établissement Elbow Lake à sécurité minimale en un
pavillon de ressourcement.

À la cérémonie, la commissaire a déclaré : « À n’en pas douter, nous
avons fait du chemin. La raison de notre présence ici est très
importante : nous voulons faire connaître notre volonté commune et
notre engagement mutuel à travailler ensemble durant les années à
venir. Nous allons mettre à profit la vision des Premières nations en
matière de guérison et de services correctionnels. » 

Le pavillon d’Elbow Lake pourra recevoir jusqu’à 50 délinquants.
En plus de les loger, il leur offrira des programmes qui les aideront à
se réinsérer dans la société. Au nombre des programmes et des
activités prévus, mentionnons les activités d’information publique, le

La commissaire Lucie McClung et le chef de la bande indienne de Chehalis,
Alexander Paul, lors de la cérémonie de signature
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C’ est au son des travaux de
construction que s’est déroulée la
cérémonie soulignant le réamé-

nagement du Centre de santé régional
(CSR) du Pacifique le 12 avril dernier. En
réalité, comme le faisait remarquer le
directeur exécutif, Terry Sawatsky, les gens
qui vivent ou travaillent dans l’établisse-
ment devront composer avec cet environ-
nement sonore durant les trois prochaines
années. Quelque 65 personnes - membres
du personnel, détenus, invités – s’étaient
rassemblées dans la nouvelle serre du
Centre à cette occasion. Parmi les invités
spéciaux se trouvaient George Ferguson,
maire d’Abbotsford, Rodger Brock, sous-
commissaire adjoint, et Gerwyn Mills, ex-
directeur exécutif du CSR. Des repré-
sentants des médias locaux et de plusieurs
établissements de la région du Pacifique
étaient également du nombre.

Située juste à côté du chantier de
construction, la serre, avec son plancher fait
de terre, semblait un lieu approprié pour
marquer cette étape-clé de l’histoire du
CSR. Dans un peu plus d’un an, le premier
des nouveaux bâtiments sera terminé. Une
fois qu’auront été construits les quatre
nouvelles unités résidentielles et les bâti-
ments où seront offerts les services et les
programmes, la capacité de l’établissement
aura presque triplé.

M. Sawatsky a comparé le processus de
réaménagement à un voyage. Si de nom-
breuses personnes ont pris la peine de se

réunir ainsi, a-t-il dit, « c’est qu’elles ont à
cœur de conjuguer leurs efforts pour créer
un centre de traitement axé sur la guérison.
Il a ajouté que l’objectif du CSR est d’aider
les patients à améliorer leurs vies sous tous
leurs aspects.» 

M. Mills et M. Ferguson ont expliqué
comment le projet était né et de quelle
manière la collectivité avait été consultée.
M. Mills a également parlé du défi que
représentait l’idée d’agrandir l’établisse-
ment et d’élargir son champ d’activité sans
pour autant mettre en péril sa tradition
d’excellence. M. Brock, pour sa part, a dit
que le SCC avait à cœur la protection de la
société et que le nouvel établissement
jouerait un rôle important à cet égard.

L’Aîné de l’établissement, Terry Prest, de
la Nation Sto:lo, a prononcé les paroles
traditionnelles. M. Prest a fait un parallèle
entre les patients du CSR et les semences
poussant dans la serre : « Si on en prend bien
soin, ils s’enracineront ailleurs un jour. » 

Par la suite, le son de six tambours de la
Fraternité des Autochtones a couvert le
bruit des travaux de construction. Pendant
un instant, les gens ont été transportés par
la pensée au-delà de l’enceinte de l’établis-
sement à sécurité maximale. La cérémonie
a rappelé que la tradition de guérison, qui
s’inscrit depuis longtemps dans la mission
du CSR, est en évolution constante. ◆

Cérémonie soulignant le
réaménagement du 
Centre de santé régional
Par Mike Hale, agent de projet, Centre de santé régional

L’Aîné Terry Prest, de la Nation Sto:lo,
prononçant les paroles traditionnelles pour
marquer le réaménagement du CSR

développement des compétences, les traite-
ments, les traitements de suivi ainsi que les
services d’orientation.

Les pavillons de ressourcement sont consi-
dérés comme de bons moyens de réinsertion
des délinquants dans leur collectivité
d’origine ou dans d’autres milieux. Voici ce
que la commissaire avait à dire à ce sujet :
« Nous sommes conscients que la force qu’on
trouve dans les collectivités autochtones
représente un élément clé de la réinsertion
sociale des délinquants autochtones. En
établissant des partenariats comme celui-ci,
nous souhaitons accroître cette force et mettre
sur pied des systèmes correctionnels qui
conviennent davantage aux Autochtones. »

La conversion d’Elbow Lake favorisera des
communications ouvertes et un partenariat
d’égal à égal entre la bande de Chehalis et le
SCC.

Pour sa part, Boyd Peters, coordonnateur
de la transition au sein de la collectivité
d’Elbow Lake, a déclaré ce qui suit : « Les
cérémonies traditionnelles représentent une
partie importante de notre culture. Aussi
avons-nous été honorés de la visite de la
commissaire dans notre collectivité, de sa
participation à la cérémonie et de l’allocu-
tion qu’elle a adressée à notre peuple pour
l’assurer de l’engagement du SCC. La bande
de Chehalis et le SCC sont en train d’établir
une solide relation de travail, comme le
confirme la signature du protocole d’entente
par la commissaire. » 

« La bande de Chehalis est heureuse de
pouvoir participer activement au projet de
transformation de l’établissement Elbow
Lake en un pavillon de ressourcement
autochtone, et de pouvoir y apporter un
point de vue reflétant sa culture afin de
faciliter la transition. » ◆

Rita Leon, Aînée de la bande indienne de Chehalis,
présentant une corbeille et un tambour à la
commissaire Lucie McClung

M. Sawatsky a comparé le

processus de réaménagement à

un voyage. Si de nombreuses

personnes ont pris la peine 

de se réunir ainsi, a-t-il dit,

« c’est qu’elles ont à cœur de

conjuguer leurs efforts pour

créer un centre de traitement

axé sur la guérison. »



L’ établissement Kent dispose mainte-
nant d’une nouvelle arme pour lutter
contre l’infiltration de stupéfiants

illégaux dans l’établissement : le chien de
police Gunner, un labrador âgé de 20 mois,
formé par la GRC pour déceler de la drogue.

Gunner est la propriété de l’établissement
Kent et de tout le personnel qui y travaille, et
il sera confié aux soins de Brian Rodger,
coordonnateur des fouilles en établissement/
maître-chien. Le succès du duo dépendra de
la collaboration et du soutien des employés
ainsi que de la divulgation continue de
renseignements utiles au bureau chargé de la
sécurité interne de l’établissement.

Gunner est un chien très amical qui aime
la compagnie et les rencontres de nouvelles
personnes. Toutefois, il est très important
qu’un chien d’utilité comme Gunner ne
s’attache qu’à son maître-chien. C’est pour-
quoi Brian et d’autres maîtres-chiens au sein
d’autres établissements ont la dure tâche de
demander aux gens de ne pas flatter ou
encourager les chiens à sauter . Pour la même
raison, les chiens ne sont jamais nourris par
une personne autre que le maître-chien. Ceci
est dans l’intérêt du chien et contribue à son
perfectionnement permanent comme chien-
détecteur de stupéfiants.

Gunner est un chien-détecteur passif,
c’est-à-dire qu’il s’assoit lorsqu’il a trouvé de

la drogue. Il peut détecter un certain nombre
de stupéfiants communs et on peut lui
enseigner à reconnaître beaucoup d’autres
odeurs. Évidemment, les chiens ne sont pas
des machines et ils peuvent faire des erreurs,
mais Brian a vu ce dont est capable Gunner et
il sait que ce dernier trouvera des stupéfiants
une fois qu’il se sera familiarisé avec
l’environnement de l’établissement.

Gunner a été formé pour différents
« endroits » de recherche de drogue,
notamment à l’intérieur et à l’extérieur des
véhicules, à l’intérieur ou à l’extérieur de
l’établissement, dans des bagages et des colis,
et sur des personnes. Pour arriver à maintenir
la formation de Gunner à son meilleur, on
doit lui faire chercher des « choses » connues
et inconnues. Les « choses » sont de petites
quantités de stupéfiants ou des objets qui
dégagent l’odeur de stupéfiants. Si les mem-
bres du personnel désirent aider à former le
chien, ils peuvent cacher des « choses » de
temps en temps.

Les chiens-détecteurs de drogues sont des
outils précieux pour les établissements. Ils
aident le personnel à créer des environne-
ments plus sécuritaires pour tous. Gunner et
les autres chiens comme lui ont besoin de la
collaboration des employés pour que le
Programme d’interception des stupéfiants
s’avère un succès. ◆
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Chiens vs drogues Gunner, le renifleur spécialisé
Par Brian Rodger, coordonnateur des fouilles en établissement/maître-chien, établissement Kent

Brian Rodger, coordonnateur des fouilles en
établissement/maître-chien avec Gunner,
établissement Kent

U
n camion d’incendie Ford 1946, paré d’une
échelle et d’une pompe, vient d’être restauré par
la Section de l’éducation et de la formation de

l’établissement Matsqui. Quatre détenus supervisés par
un instructeur carrossier, Don Wilks, ont retapé et
repeint le véhicule pour le Service des incendies de la
ville de Vancouver. Le camion est aujourd’hui exposé au
poste de pompiers de l’Université de la Colombie-
Britannique. Il est entièrement fonctionnel, comprend
des gyrophares et une sirène, et servira lors de défilés et
d’événements spéciaux.

Un autre projet similaire est déjà prévu. Des détenus
auront à restaurer et à peindre un camion LaFrance 1929
incluant également une pompe et une échelle, apparte-
nant au Service des incendies de Vancouver. Ce véhicule
a aussi été conservé dans son état original et est resté
fonctionnel. ◆ Plusieurs heures de travail ont permis de restaurer ce camion de 55 ans.

Une nouvelle vie pour une vieille machine
Par Dennis Finlay, agent de communication, Secteur des communications et de la consultation 
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Pieter de Vink, sous-commissaire régional, a remis le Prix Canada pour le maintien de la paix à
deux employés de la région du Pacifique afin de souligner leur travail au Kosovo, une région
déchirée par la guerre.  De gauche à droite : Besnic Dobreci, Pieter de Vink et Diane Knopf.
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P
our la 21e année, l’établissement
Mission a organisé une journée de
défi sportif. L’événement, qui s’est

déroulé le 27 juillet, a été parrainé par
différents groupes locaux, nationaux et
internationaux. Ainsi, des athlètes ayant
une déficience intellectuelle ont été dirigés
par des détenus qui ont joué les rôles
d’entraîneurs et de partisans. Cette année,
le taux de participation a été bon :
69 athlètes, 19 personnes de la collectivité
chargées de dispenser des soins, 1 bénévole
et 33 détenus ont pris part à cette journée.

Toutes les médailles et les trophées ont
été gracieusement offertes par APEX,
l’entreprise locale spécialisée dans le
domaine. Les condamnés à perpétuité ont
été les principaux commanditaires et
organisateurs de l’intérieur de l’établisse-
ment. Ils ont recueilli des fonds pour
l’achat de nourriture et de boissons et pré-
paré toutes les demandes de commandites.
Des gestionnaires les ont aidés avec l’envoi
des lettres et des invitations. ◆

Par Paula Milino, directrice adjointe, Services
de gestion

De gauche à droite : avec des lunettes de soleil et
une chemise jaune, le délinquant Dave Humphrey;
au milieu avec une casquette et des lunettes de
soleil, le délinquant Billy Weegar. Les deux
femmes à sa droite proviennent de la collectivité
et étaient là pour dispenser des soins. Les autres
sont des athlètes.

L
e 4 avril 2001, l’établissement
William Head (EWH) a officielle-
ment ouvert une salle de condi-

tionnement physique destinée à l’usage
de tous les employés. Accessible jour et
nuit, sept jours par semaine, cette salle est
constituée d’une grande aire ouverte avec
de nombreuses fenêtres, des douches et
des vestiaires.

Lors de la cérémonie d’ouverture, des
employés de l’établissement et des sous-
directeurs d’autres établissements de la
région du Pacifique étaient présents. La
sous-commissaire intérimaire, Heather
Bergen, et le directeur de l’établissement,
Michael Gallagher, ont coupé le ruban

officiel, après quoi des jus et des muffins
ont été servis.

Le projet a débuté en septembre 1999
lorsque le sous-directeur intérimaire,
Dave Clouston, a demandé que soit
formé un comité directeur dans le but de
discuter de la structure physique et du
plan d’aménagement de la salle. Des
ingénieurs du ministère des Travaux
publics ont fourni un plan et le technicien
principal intérimaire chargé de l’entre-
tien, Ken Williams, a coordonné la cons-
truction avec des entrepreneurs du
secteur privé. Les travaux ont débuté en
automne 2000 et se sont terminés en
février 2001. ◆

Salle de conditionnement physique à l’établissement William Head, avec, en toile de fond, le
magnifique détroit Juan de Fuca et les montagnes olympiques de l’état de Washington

Un centre de conditionnement physique 

pour les employés de 
l’établissement William Head 
Par Wally Klein, agent des activités récréatives, établissement William Head 

Défi sportif à
l’établissement
Mission

Prix Canada pour le maintien de la paix
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Visitez le Musée pénitentiaire de Kingston

Bill Miner, voleur de
diligences et de trains

Pas besoin de passer 30 ans
derrière les barreaux pour
répondre à la question :

Le domaine correctionnel 
a-t-il évolué au cours des ans?

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec Dave St-Onge, conservateur du Musée pénitentiaire de Kingston.
Tél. : (613) 530-3122   Courriel : stonge@csc-scc.gc.ca

Voyez d’étonnantes photos et artéfacts...
Laissez-vous conter des faits vécus. Vivez l’histoire et découvrez 
à quel point le domaine correctionnel au Canada a évolué.
Depuis 1990, plus de 140 000 visiteurs se sont rendus au Musée.

Entre NousEntre Nous est un magazine d’entreprise des plus modernes et
des plus connus de la fonction publique du Canada. Il permet
aux employé(e)s du Service correctionnel du Canada, où
qu’ils soient au pays, de partager leurs pratiques exemplaires
et de communiquer leur enthousiasme à leurs collègues.

Afin d’en améliorer la qualité, nous invitons nos lecteurs 
à participer à un court sondage qui sera mené dans le 
volume 26, numéro 4 du magazine Entre Nous.

Voilà une excellente façon de participer à l’avenir de notre
magazine d’entreprise, lequel témoigne de la créativité, du
dévouement et du professionnalisme de celles et de ceux 
qui mettent en oeuvre la Mission du Service correctionnel 
du Canada.

l’avenir est prometteur !
L’avenir d’Entre Nous est
prometteur. Nous vous
remercions de votre
collaboration et de vos
efforts continus pour en
améliorer la facture !

Le rédacteur en chef,

Pierre Simard

À 26 ans 
l’avenir est prometteur !

SONDAGE


